
SEANCE DU 1 1  MAI 1 989 

La séance est ouverte à 10 heures . Tous les membres sont présents . 
L'ordre du jour comporte la nomination d'un rapporteur-adjoint auprès du 
Conseil constitutionnel en remplacement de Monsieur MARTIN-LAPRADE et 
l'examen de la requête de Monsieur TEISSIER contre l'élection de 
Monsieur TAPIE dans la 6ème circonscription des Bouches-du-Rhône 
(requête n• 89 - 1 1 29) . 

Monsieur le Président prec1se que c'est Madame Marie-Dominique 
HAGELSTEEN qui est nommée en remplacement de Monsieur MARTIN-LAPRADE . Le 
curriculum vitae de Madame HAGELSTEEN est brillant comme vous avez pu en 
juger . 

Monsieur MAYER : et long . . .  

Monsieur le Président : et c'est une jeune femme ! Nous passons à 
l'affaire TAPIE . Allez-y Monsieur le rapporteur sur la 6ème 
circonscription des Bouches-du-Rhône . 

Monsieur PALAU présente son rapport . Il commence par un bref historique 
dela requête . Monsieur Guy TEISSIER a été proclamé élu dans la 6ème 
circonscription des Bouches-du-Rhône le 1 2  juin 1988 .  

A la suite d'un recours introduit par son concurrent, Monsieur Bernard 
TAPIE, votre haute instance considérant les irrégularités commises dans 
l'établissement de certaines procurations, a annulé l'élection de 
Monsieur TEISSIER . 

Un nouveau scrutin s'est donc déroulé à Marseille les 22 et 
29 janvier 1 9 89 . A l'issue du deuxième tour, (inscrits : 6 3  1 9 9  ; 
votants : 3 7  3 62 ; suffrages exprimés : 3 6  3 3 3) Monsieur TAPIE a été 
cette fois proclamé élu, ayant obtenu 18 4 78 voix , soit 50, 86 % des 
suffrages exprimés et une avance de 6 23 voix sur son concurrent Monsieur 
TEISSIER (17 855 voix) . 

Cette proclamation que conteste à son tour devant le Conseil 
constitutionnel Monsieur TEISSIER par une requête du 9 février (reçue le 
1 3  février) est donc recevable (L . O .  180 du code électoral) . 

L'instruction a vu intervenir Maître MENICUCCI pour Monsieur TEISSIER et 
Maître LYON-CAEN pour Monsieur TAPIE . Elle a donné lieu : 

- à des observations du Ministre de l'intérieur (reçue le 
14 mars) ; 

- à un mémoire en défense de Monsieur TAPIE le 24 février 

- à des observations complémentaires de Monsieur TEISSIER en 
date des 14 et 28 mars ; 
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- à une duplique de Monsieur TAPIE le 3 1  mars et une 
triplique du 5 avril ; 

2 

- à des observations en réplique de Monsieur TEISSIER le 
19 avril 

- à la production de leurs comptes de campagne tels que 
prévus par la loi organique du 11  mars 1988 par Messieurs TAPIE et 
TEISSIER . 

Les moyens invoqués par le requérant se regroupent en trois catégories. 
Les deux premièrs groupes n'ont pas soulevé de graves problèmes pour 
votre section d'instruction . 

En revanche, le troisième moyen a dû retenir plus longtemps son 
attention . 

Voyons les moyens dans l'ordre . 

I .  GRIEFS TIRES DE MANOEUVRES DE PROPAGANDE 

Sont concernés : 

lo Les propos tenus par Monsieur TAPIE, selon le texte d'une 
interview dans le " Provencal" le 24 janvier : "il est impossible pour un 
communiste d'avoir pour député un homme qui se prononçait voici quelques 
mois pour l'apartheid" .  

Vous pouvez écarter le moyen pour les mêmes raisons que celles que vous 
avez retenues dans votre décision : Pyrénées-Orientales, 2ème circ., 
23 novembre 1988 : 

" Considérant d'autre part, que si dans sa profession de foi 
distribué aux électeurs les 1er et 2 juin 1988, Monsieur TOURNE a porté 
à l'encontre de Monsieur SERGENT des allégations le mettant en cause, ce 
dernier a été en mesure de répliquer ; qu'il a d'ailleurs saisi le 
tribunal de grande instance statuant en matière correctionnelle qui a 
rendu un jugement condamnant Monsieur TOURNE, dont la presse locale 
s'est fait l'écho la veille du second tour de scrutin ; 

Considérant que, dans ces circonsctances, les faits imputés à 
Monsieur TOURNE n'ont pas eu d'incidence sur le résultat de l'élection ; 
Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que la requête susvisée 
de Monsieur SERGENT doit être rejetée ; " .  

"L'évènement du jeudi" du 7 juillet 1988 qui contenait déjà une allusion 
identique à conduit à la condamnation de Monsieur TAPIE par le tribunal 
correctionnel de Marseille le 1 6  décembre 1988 .  Appel a été relevé . 

2° Les propos tenus à l'antenne le 2 5  janvier à 1 9  h 1 5  sur 
FR3 . 

Monsieur TAPIE a accusé Monsieur TEISSIER d'avoir volé 600 enveloppes en 
vue de frauder pour le deuxième tour . Monsieur TEISSIER invoque les 
dispositions de l'article L .  9 7  pénal . Mais les propos de Monsieur TAPIE 
sont assez confus et il y a eu des répliques nombreuses de Monsieur 
TEISSIER . 

. .. 1 ... 
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II . GRIEFS TIRES D'IRREGULARITES DANS LA CAMPAGNE ELECTORALE 

1° Insertion dans le "Télé 7 jours" du 2 8  janvier d'une 
interview de Monsieur TAPIE . Mais la jurisprudence sur la liberté de la 
presse permet d'écarter le moyen . 

2°  Insertion dans " TV Sud" , supplément pour le " Provencal" et 
le " Méridional " .  

Il s'agit de l'annonce que Monsieur TAPIE passera à l'émission "avis de 
recherche" sur TF1 le 3 février , donc postérieurement à l'élection . Mais 
dans cette annonce figure la phrase selon laquelle le scrutin a été 
annulé pour "cause de fraude électorale" .  

Monsieur TEISSIER incrimine donc cette phrase comme une manoeuvre . Ici 
aussi la jurisprudence sur la liberté de la presse permet d'écarter le 
moyen . 

3 °  sur TF1 , le 2 6  janvier dans l'émission de Madame COTTA , 
Monsieur TAPIE aurait bénéficié de 1 5  minutes selon le requérant , 6 
minutes selon l'attestion produite en défense avec audimat 3 .  

Mais Monsieur TEISSIER a bénéficié de 1 1  minutes à 1 3  heures avec 
audimat 18 en compensation . 

4°  Sur "Radio Monte Carlo" ,  le 2 9  janvier . Est incriminé un 
spot publicitaire dans une émission au cours duquel le nom de Monsieur 
TAPIE est cité parmi les participants à l'émission de Madame Christine 
CLERC . Sur l'intervention de Monsieur TEISSIER, la citation a été 
supprimée . 

Ici aussi la jurisprudence du Conseil constitutionnel sur la liberté de 
la presse permet d'écarter le moyen . 

II bis . Sont invoqués des irrégularités au regard de l'article L .  5 2 - 1  
du code électoral . 

Cet article dispose : " Pendant la durée de la campagne électorale est 
également interdite l'utilisation , à des fins de propagande électorale , 
de tout procédé de publicité commerciale par la voie de la presse ou par 
tout moyen de communication audio-visuel" .  La violation de ces 
dispositions est sanctionnée par l'article L .  90-1 du code électoral qui 
prévoit une peine d'amende de 10 ooo à 5 00 ooo F 

1° Le premier cas concerne deux insertions de Monsieur 
CHELINI , secrétaire général du CDS à Marseille et conseiller municipal 
de cette ville . Une première question se pose : s'agit-il de publicité 
commerciale ? Une autre question consiste à se demander s'il y a eu 
influence déterminante sur le sens du scrutin ? 

A la première question , le débat parlementaire (1) apporte une réponse 
positive dès lors qu'il y a paiement pour un espace . Mais quid s'il n'y 
a pas effectivement de paiement et si l'insertion provient de tiers ? Il 
y a là des difficultés prévues par le législateur , mais restées sans 
réponse . 

(1) Il s'agit du débat ayant précédé l'adoption par l'Assemblée 
nationale de l'amendement Krieg (loi no 6 6 - 102 2 du 2 9  décembre 19 6 6) . 
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Or c'est le cas de l'espèce . 

Le défendeur fait valoir : 

a) qu'il n'est pas concerné par le choix du média de Monsieur 
CHELINI ; 

b) que le journal n'a pas encaissé . 

En tout état de cause , il n'y a pas dans le contenu d'éléments 
polémiques ou manoeuvriers . De plus , Monsieur TEISSIER a eu le temps de 
réplique (C . e . , Charente maritime , 4 ème circ . , 21 octobre 1 9 88 et C . E . , 
élections municipales de Metz , 26 mai 1 9 78) . 

2° Le second cas concerne la parution d'une page de publicité 
intitulée " Bon anniversaire Monsieur TAPIE" dans le quotidien le 
" Provencal" du 26 janvier 1989 . Figure la même mention publicité et on 
se retrouve devant la même réplique du défenseur , d'où la même analyse 
du rapporteur . La page ne fait qu'exprimer une réalité qui échappe 
depuis toujours au législateur . TAPIE est TAPIE , il est un dirigeant de 
l'OM , il a des amis . . . .  on le savait même sans cette page . 

Monsieur le Président : je souhaiterais que nous discutions dès 
maintenant sur ces problèmes de fait , en nous réservant pour les 
problèmes de droit qui suivent . 

Monsieur ROBERT : il y a deux choses qui me choquent . D'une part , je 
trouve que l'argument qui consiste à soutenir que Monsieur TAPIE n'était 
pas au courant pour la page de publicité est pour le moins osé . D'autre 
part , l'invocation à partir de notre précédente décision de l'annulation 
pour fraude électorale peut avoir eu une influence . Il faudrait 
souligner que le procédé n'est pas acceptable , cela sans remettre en 
cause les conséquences que vous en tirez Monsieur le rapporteur . 

Monsieur FABRE : vous avez raison en théorie , mais dans la pratique cela 
est difficile à éviter . C'est un journaliste qui a traduit l'annulation 
par l'idée de fraude électorale . Il faut tenir compte en l'espèce de 
l'effet médiatique , des projecteurs braqués sur TAPIE . Monsieur TEISSIER 
s'insurge contre cette notorité . Certes , on ne peut pas soutenir que 
Monsieur TAPIE soit victime de sa notortié , mais il est vrai que 
certains aspects de celle-ci peuvent être contraires à certains 
principes . Il me paraît difficile dans ces conditions d'introduire les 
observations de Monsieur ROBERT dans le texte de notre décision . 

Monsieur le Président : Messieurs , sur ce déferlement de propagande ? Un 
peu moins d'ailleurs que ce que l'on pouvait redouter . Pour la page de 
publicité " bon anniversaire Monsieur TAPIE , " ,  elle a réellement pu être 
publiée à son insu . C'est par exemple une coutume aux USA de souhaiter 
l'anniversaire de quelqu'un de cette manière . Cela m'est d'ailleurs 
arrivé , j'ai été sollicité et j'ai envoyé un chèque . Monsieur ROBERT 
vous pourriez très bien voir votre anniversaire souhaité par vos amis 
dans la " Gazette du Palais" ! 

Nous ne pouvons donc pas nous lancer dans une censure du procédé . 

(Le journal en cause est mis en circulation pour les membres) . 

. .. 1 ... 
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Monsieur le Président poursuit : il y aurait sinon une possibilité 
d'annulation chaque fois qu'une élection concernerait une personnalité 
médiatique ! 

Monsieur MAYER souligne que c'est la fraude qui vient normalement à 
l'esprit du Français moyen (comme le disait Edouard HERRIOT) , en cas 
d'annulation d'une élection . 

Monsieur le Président : c'est le journaliste qui parle d'annulation pour 
fraude électorale et non Monsieur TAPIE lui-même. Donc nous ne pouvons 
rien faire . 

Monsieur FAURE remarque que ce genre de propagande est particulièrement 
désagréable et à la limite des principes démocratiques . Monsieur TAPIE 
ne fait pas dans la dentelle, mais il s'efforce, pour reprendre une 
expression d'Ernest RENAN " d'enserrer de très près les contours du code 
pénal" .  Cela me rappelle les élections de janvier 1 9 5 6 , je n'avais pas 
pensé à utiliser un tel procédé alors que mon anniversaire tombait très 
bien dans la campagne électorale ! 

Monsieur MAYER (ironique) fait remarquer que sur la publicité en 
question Monsieur TAPIE embrasse une jeune femme . Est-ce bien la 
sienne ? Ne risque t-il pas de tomber "sous le coup " de la morale 
américaine ! 

Monsieur le Président oui c'est la sienne qui est très jolie . 

Monsieur PALAU donne lecture de la partie du projet de décision relative 
aux griefs qui ont fait l'objet de la discussion . 

Monsieur le Président : Messieurs ? 

Monsieur MOLLET-VIEVILLE : j'ai plusieurs petites remarques à présenter 
sur la formulation proposée : page 2 du projet A au deuxième 
considérant, je souhaiterais que l'on ajoute "pour équivoques qu'ils 
soient" en ce qui concerne les propos tenus par Monsieur TAPIE . 

Monsieur ROBERT souligne qu'il est partisan de cette précision qui est 
adoptée. 

Monsieur MOLLET-VIEVILLE poursuit : page 3 ,  premier considérant , il me 
semble que " fait état" devrait être remplacé par "invoque" . (La 
proposition est retenue) . Toujours page 3 ,  je pense que la réponse au 
moyen concernant la prise de position en faveur de Monsieur TAPIE de 
deux hebdomadaires ne devrait pas être globalisée . Il convient de 
critiquer l'utilisation fait de notre décision d'annulation et de 
répondre séparément pour chacun des hebdomadaires concernés . 

Monsieur ROBERT remarque que les termes "particuliere sollicitude" sont 
insuffisants en ce qui concerne l'interprétation de la décision 
d'annulation du Conseil constitutionnel . Il s'agit en réalité d'une 
contre-vérité . 

Le principe de la décomposition en deux parties du premier considérant 
est adopté. 

. .. 1 .. . 
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Monsieur Le Président rappelle que la fraude électorale est invoquée par 
un journaliste . Il demande à Monsieur le Secrétaire général de préparer 
une nouvelle rédaction du considérant selon les principes posés dans la 
discussion. 

Monsieur MOLLET-VIEVILLE souhaite enfin que page 3 ,  troisième 
considérant, soit retenue l'expression " n'a pas été de nature à exercer 
une influence . . .  " à la place de la formulation proposée " n'a pas exercé 
d'influence" et que page 4 (fin du premier considérant de la page) le 
terme " résultat" remplace "sens du scrutin" .  

Finalement la discussion aboutit à la formule "influence déterminante 
sur le scrutin" (page 4 ) , la proposition de Monsieur MOLLET-VIEVILLE 
étant retenue pour la page 3 .  

Monsieur PALAU poursuit la lecture de son rapport en abordant la 
troisième partie . 

III . MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DE LA LOI ORGANIQUE No 88-226 DU 
1 1  MARS : 

La substance de ce moyen, dans la requête de Monsieur TESSIER, peut se 
présenter ainsi 

. Il apparaît que les actions de propagande qu'on peut 
répertorier au cours de la campagne de Monsieur TAPIE ont coûté plus de 
500 000 F et ont donc dépassé le plafond des dépenses fixé par la loi 
organique (première estimation : 50 % ; deuxième estimation : plus de 
100 % (14 -3) ) ; 

. Il est évident que plus de 3 12 électeurs (moitié de 6 23 + 

1 )  ont été influencés par le ''surcroît de publicité " en dépassement des 
limites permises . " Il a (TAPIE) détourné à son profit des centaines de 
voix grâce auxquelles il a finalement été élu • • .  " "Pour ce seul motif, 
il échet d'annuler son élection" (observations complémentaires du 
1 4  mars) . 

Ce moyen tiré de la loi organique no 88- 226 du 1 1  mars, loi que votre 
haute instance a eu à connaître à deux reprises, est cependant , 
s'agissant de l'élection des députés, une nouveauté absolue que votre 
section d'instruction a traitée avec la plus grande attention. 

1° Analyser les termes de la loi : 

D'abord l'article 7 ,  chapitre II, financement des campagnes . . .  

Chapitre II . Financement des campagnes pour l'élection des députés 

Art . 7 . - Au début du chapitre VI du titre II du livre 1er du code 
électoral , sont insérés les articles L . O . 1 6 3 - 1  à L . O .  1 6 3-3 ainsi 
rédigés : 

"Art . L . O .  1 6 3 -1 . - Chaque candidat à l'élection des députés 
est tenu d'établir un compte de campagne retraçant, selon leur origine, 
l'ensemble des recettes perçues et, selon leur nature, l'ensemble des 
dépenses effectuées en vue de son élection par lui-même ou pour son 
compte dans les trois mois précédant le scrutin . 
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"Art . L . O .  1 6 3 - 2 .  - Les dépenses de campagne d'un candidat, 
autres que les dépenses et propagande directement prises en charge par 
l'Etat , ne peuvent dépasser un plafond de 500 000 F" . 

En soulignant les expressions clés : "l'ensemble" ,  "en vue de son 
élection pour son compte" , il n'y a pas vraiment d'ambiguité possible . 
Il y a même parfaite clarté dès lors qu'on cite : 

. l'exposé des motifs : "ensemble des défenses engagées au 
cours de leur campagne . . .  " ; 

. le Premier ministre a déclaré : "l'égalité qui participe de 
la devise de notre nation est l'un des fondements de la démocratie . Il 
ne serait pas acceptable que les chances des candidats au suffrage des 
Français soient directement porportionnées à l'ampleur de leurs 
ressources . Dans ces temps d'inflation de dépenses électorales , le 
risque d'une telle évolution était réel . D'où notre proposition de 
fixer , pour les élections présidentielles et législatives , un plafond 
des dépenses ne pouvant être dépassé, d'obliger les candidats à déclarer 
les recettes et les dépenses liées à leur campagne. Par ailleurs , 
l'ensemble des dépenses s'étend non seulement à celles effectuées par le 
candidat , mais aussi à toutes celles qui sont faites pour favoriser 
directement son élection , qu'elles soient engagées par lui-même ou par 
l'intermédiaire d'une autre personne morale ou physique . . •  " .  

En revanche , l'article 10 de la loi, qui introduit dans le code 
électoral un nouvel article L . O .  179- 1 laisse la place à une grave 
interrogation . 

"Art . L . O .  1 7 9 - 1 . - Dans les trentes jours qui suivent le 
tour de scrutin où l'élection a été acquise , chaque candidat présent au 
premier tour dépose à la préfecture le compte de sa campagne prévu à 
l'article L . O .  1 6 3 - 1 , présenté par un membre de l'ordre des experts 
comptables et des comptables agréés et accompagné des justificatifs de 
ses recettes ainsi que les factures, devis et autres documents de nature 
à établir le montant des dépenses payées ou engagées par lui ou par son 
mandataire . 

" Les comptes de campagne des candidats proclamés élus et les pièces 
justificatives sont transmis au bureau de l'Assemblée nationale . 

" Les comptes de campagne sont communiqués , sur leur demande , au Conseil 
constitutionnel ou aux autorités judiciaires . " . 

Le compte qui doit être déposé est bien le même que celui qui est prévu 
à l'article L . O .  1 6 3 - 1  mais le montant des dépenses qui doit y figurer 
est présenté d'une manière plus restrictive , puisque l'expression "pour 
son compte" est remplacée par celle "par son mandataire " .  

Il faut recourir au débat parlementaire pour tenter de retrouver si 
possible la clarté, apparue avec l'article 7 et bien atténuée avec la 
rédaction de l'article 10. 

. . .  1 ... 
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De l'examen des documents disponibles - on ne peut évidemment connaître 
la teneur des conciliabules non officiels - il ressort : 

• que , dès la première discussion à l'Assemblée nationale , le 
2 février , le rapport écrit de Monsieur MAZEAUD , président , rapporteur 
du projet , établissait une identité de sens entre les expressions " pour 
son compte" et "par son mandataire" ; 

. que cette identité de sens apportait à l'évidence une 
restriction par rapport au libellé de l'article L. O. 1 6 3 - 1  ; 

• que ladite restriction était ensuite explicitée par 
Monsieur MAZEAUD ,  dans son exposé oral , comme s'appliquant à deux 
situations seulement : 

- ne pas limiter l'activité des partis (respect de l'article 
IV de la Constitution ; 

- ne pas faire supporter à un candidat la responsabilité de 
défenses engagées à son insu . 

Monsieur MAZEAUD précisait : "La question s'est posée de savoir ce qui 
devait être considéré comme des dépenses engagées "pour le compte" d'un 
candidat . Ainsi que Monsieur le Ministre de l'intérieur vient de le 
rappeler , il nous l'avait déjà indiqué lors de sa venue à la commission 
des lois , il ne saurait être question que du mandataire du candidat : 
car on ne peut limiter l'activité des partis , sinon en faisant échec à 
l'article 4 de la Constitution . Il ne saurait naturellement être 
question de faire porter à un candidat la responsabilité de dépenses 
engagées à son insu . . .  " .  

Malgré cette position du rapporteur , un amendement du groupe communiste 
(Madame Muguette JACQUAINT) tendant à remplacer dans l'article 

L. O .  1 7 9 - 1 , l'expression "pour son compte" par "en son nom, par son 
mandataire" a été repoussé . 

Par contre , ce même amendement a été adopté par le Sénat le 1 7  février 
(intervention de Monsieur GARCIA) a la demande du groupe communiste 
après que le Ministre de l'intérieur ait donné l'accord du Gouvernement 
et en précisant dans le débat que les dépenses à prendre en 
considération dans le compte de campagne étaient celles "engagées par 
lui-même ou par une autre personne morale ou physique , mandatée par le 
candidat" .  

En fin de processus , la circulaire du Ministre de l'int�rieur indique 
"le s ens de l'expression "pour son compte" est explicite par l'article 
L. O .  1 7 9 - 1  du code électoral : il s'agit des sommes payées ou engagées 
par toute personne agissant au nom du candidat et avec son accord . "  : 
tandis que le guide d'intervention à l'usage des membres de l'ordre des 
experts comptables décide d'une interprétation de la loi , qui avec une 
brutale conviction , met en pièce la notion de plafonnement : " la loi n'a 
pas prévu de retracer dans le compte de campagne la totalité des moyens 
dont le candidat a pu bénéficier , en particulier les contributions 
bénévoles et les dépenses et recettes provenant des comités de soutien 
n'ayant pas reçu de mandat explicite de la part du candidat" .  

Ainsi , avant même l'examen du cas de l'espèce , deux questions de 
principe , déterminante pour l'avenir , sont posées à votre Conseil . 
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La prem1ere de ces questions n'a pas retenu longtemps l'attention de 
votre section d'instruction tant la réponse est évidente : le fait pour 
un candidat à une élection législative de ne pas se conformer au 
plafonnement de ses dépenses de propagande est susceptible d'entraîner 
l'annulation de son élection, dès lors qu'il apparaîtrait que cette 
irrégularité à affecté la liberté de choix des électeurs ou la sincérité 
du scrutin ; 

Cela tient à l'article L.O . 1 7 9-1 aussi bien qu'au commentaire fait par 
Monsieur LARCHE rapporteur, devant le Sénat le 17  février. 

3° Débat à l'Assemblée nationale le 4 février : 

Monsieur Michel SAPIN. "La caractéristique principale des comptes de 
campagne - monsieur le ministre, je pense que vous serez sensible à cet 
argument - est que leur dépôt est obligatoire mais que personne n'est 
chargé d'en contrôler le contenu et la sincérité. Personne !" 

M .  François PORTEU DE LA MORANDIERE. "C'est ce que nous disons depuis le 
début !" 

M. le ministre de l'intérieur . "Si, le Conseil constitutionnel !" 

M .  Michel SAPIN . " Non, monsieur le ministre ! Qui en est chargé dans 
votre texte parmi les dispositions déjà votées ou qui le seront ? 

M. TOUBON avait déposé un amendement, no 54 , qui prévoyait qu'un 
expert-comptable devait certifier la sincérité de ces comptes mais qui 
n'a même pas été défendu en séance. Pour l'instant, ces comptes de 
campagne sont simplement déposés à la préfecture et personne ne 
s'interroge sur leur sincérité . "  

M .  Pierre MAZEAUD, président de la commission, rapporteur . " Il y a le 
Conseil constitutionnel . "  

4° Monsieur J. LARCHE, Rapporteur, Sénat, 17  février : 

" Le Conseil constitutionnel, qui pourra être saisi d'une contestation, 
appréciera . Il pourra dire, par exemple, qu'un candidat qui a dépensé un 
million de francs au lieu de 500 000 francs a manifestement faussé le 
résultat de l'élection et que celle-ci doit être annulée. Mais il pourra 
tout aussi bien considérer - je prends n'importe quel exemple - que, 
bien qu'un candidat ait dépensé 5 60 000 francs et qu'il ait été élu avec 
70 p. 100 des suffrages, les résultats de l'élection ne sont pas faussés. 

Ce que la commission a compté demander au Conseil constitutionnel, à 
savoir son appréciation de la régularité de l'élection en cas de 
dépassement du seuil, n'est pas plus complexe que ce qu'on lui demande 
habituellement lorsqu'il doit, d'une manière générale, apprécier la 
régularité d'une élection . Il s'agit là d'un des éléments de cette 
régularité. 

En revanche, la deuxième question est plus épineuse . On peut la poser 
ainsi : 

... 1 ... 
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. le compte de campagne que doit déposer tout candidat 
doit-il retracer l'ensemble des dépenses effectuées en vue de son 
élection , exceptées celles qui sont prises en charge par des partis 
politiques ou qui auraient été engagées à son insu , ainsi qu'en dispose 
l'article L.O. 163-1 éclairé par la discussion au Parlement ? 

. Ou faut-il se limiter aux dépenses que le candidat ou son 
mandataire dûment qualifié a engagées, les actions de propagande en vue 
de son élection pouvant être financées par des tiers de leur propre 
initiative n'entrant pas dans le champ prévu pour le plafonnement ? "  

En gros, c'est l'interprétation du guide des experts-comptables. 

Avant de donner la réponse , il vaut mieux en venir au cas de l'espèce . . . 

Monsieur le Président : Les experts-comptables ont été aux sources. Ce 
qui importe surtout c'est la déclaration que l'on vient de nous rappeler 
du Ministre de l'intérieur au moment de l'adoption de l'amendement 
communiste. 

Monsieur FAURE : Peut-on répéter la déclaration de Monsieur PASQUA ? 

Monsieur PALAU relit le passage concerné. 

Monsieur le Président 
sens du mandat. 

C'est une prise de position très claire dans le 

Monsieur FAURE : C'est une vision restrictive . Cela ne remet pas en 
cause le plafonnement . 

Monsieur le Président : La question est : dans la limite des 500 000 
francs , doit-on inclure ce qui serait payé par d'autres personnes que le 
mandataire. Cela concerne tant le financement par les partis politiques 
que par des tiers. Cela n'est donc pas sans conséquence. 

L'amendement communiste donne l'interprétation ultime. Hélas , il s'agit 
alors d'une barrière percée. 

Monsieur JOZEAU-MARIGNE : Je retiens l'adjectif " ultime". Je viens de 
revoir les débats devant l'Assemblée nationale , le 2 février 1988 (J.O. 
p. 7 ). Le Ministre de l'intérieur précisait : " Par ailleurs, l'ensemble 
des dépenses s'étend non seulement à celles effectuées par le candidat, 
mais aussi à toutes celles qui sont faites pour favoriser directement 
son élection , qu'elles soient engagées par lui-même ou par 
l'intermédiaire d'une autre personne morale ou physique". 

Mais , devant le Sénat , le 11 février 1988, le même Ministre de 
l'intérieur précise : "Le compte de campagne retrace l'ensemble des 
recettes prévues , selon son origine et l'ensemble des dépenses 
effectuées , selon leur nature. Ces dépenses comprennent non seulement 
celles qui sont effectuées par le candidat mais aussi toutes celles qui 
sont faites pour favoriser directement son élection , qu'elles soient 
engagées par lui-même ou par une autre personne morale ou physique , 
mandatée par le candidat. 

. .. 1 ... 
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Lors de la séance du 17 février 1988 , devant le Sénat , au cours de 
laquelle l'amendement no 3 5  présenté par des membres du groupe 
communiste et tendant à remplacer , à la fin du premier alinéa du texte 
présenté pour l'article L . O .  179-1 du code électoral , les mots "pour son 
compte" par les mots "par son mandataire" ,  la discussion fut éclairante . 

Monsieur GARCIA , pour le parti communiste , avait souligné que le 
rapporteur lui-même , à la page 32 de son rapport , avait écrit que la 
formule "pour son compte" se référait au mandataire du candidat . 

Monsieur LARCHE , rapporteur , avait remarqué que la précision apportée 
par l'amendement no 3 5  n'était pas dépourvue d'intérêt mais que la 
commission souhaitait connaître l'avis du Gouvernement . 
Monsieur PASQUA précise alors que le Gouvernement émettait un avis 
favorable , ce qui conduisit l'un des membres du groupe communiste à 
s'exclamer : "Cela s'arrose ! "  

Monsieur MAYER , avec malice : quel est le sens de "on arrose" ? 

Monsieur le Président : Nous avons fait , avec l'intervention de Monsieur 
JOZEAU-MARIGNE , le tour complet des travaux préparatoires . Poursuivez , 
Monsieur le Rapporteur . 

TEISSIER : 
5° J'en viens aux faits incriminés par le requérant, Monsieur 

Au soutien du moyen soulevé , Monsieur TEISSIER fait état devant le 
Conseil , outre des "publicités" dont on a précédemment parlé , de toute 
une série de manifestations , annoncées dans la presse , principalement 
"Le Provençal" et dont , pour les plus importantes , il est ensuite rendu 
compte avec abondance et souci de valoriser la candidature de Monsieur 
TAPIE . 

Cela va du "programme du candidat pour une journée" et comprenant 
petit-déjeuner , déjeuner , apéritif , cocktail , dîner , puis en compagnie 
d'électeurs regroupés soit par quartiers , soit par catégories 
socio-professionnelles , jusqu'à des manifestations plus importantes au 
nombre de trois : 

- soirée Charles TRENET , mercredi 18 janvier ; 

- Fête du sport à Vivaux , samedi 14 janvier ; 

- Rencontre communauté juive , jeudi 19 janvier. 

Monsieur TEISSIER a fait valoir que le coût de toutes ces 
manifestations , ajouté aux autres dépenses habituelles dans une 
campagne , entraîne obligatoirement un dépassement du plafon légal . 

En conclusion à ses propes estimations (+ 50 % d'abord puis + 100 % 
ensuite) , il demandait que le Conseil constitutionnel se fasse 
communiquer le compte de Monsieur TAPIE et proclamait que , lui-même 
ayant respecté les dispositions de la loi , il y avait eu disparité 
manifeste des moyens , suffisante pour influencer le vote de 312 
électeurs (cf . introduction ci-dessus) . 

. .. 1 ... 
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6° La défense de Monsieur TAPIE : 

a) Le compte de campagne de Monsieur TAPIE 

Le défenseur a spontanément produit au Conseil constitutionnel, en même 
temps que son mémoire en défense, le compte de sa campagne. 

De ce document, présenté en la forme requise, il y a peu à dire . 

Il visait une recette globale de 477 821 F sous la rubrique 
"Contribution du candidat" et une dépense d'un montant équivalent qui se 
décompose en 14 paiements justifiés, le plus important ( 178 805 F} 
concernant l'affranchissement postal . 

b) Outre la production de son compte, Monsieur TAPIE 
articule sa défense sur trois points 

- Une déclaration de principe 

Un candidat ne peut contrôler les mouvements 
spontanés qui s'expriment en sa faveur et Monsieur TAPIE, notamment, est 
quelqu'un que l'on invite. C'est un "phénomène de société" . 

- La production de correspondances justificatives 
ponctuelles, certaines datées d'avant la manifestation concernée, 
d'autres rédigées a posteriori : 

La substance est toujours la même "Nous vous 
invitons, nous vous avons invité et tous les frais ont été à notre 
charge" 

- La contre-attaque : 

Production de coupures de presse témoignant d'un 
nombre important de manifestations de soutien à Monsieur TEISSIER tout 
aussi coûteuses que celles qui sont reprochées à Monsieur TAPIE et qui 
doivent nécessairement entraîner un dépassement du plafond de 500 000 F 
de dépenses . 

7° Examen critique de la défense de Monsieur TAPIE : 

- sur la "déclaration de principe" il est difficile de 
contester le point de vue de Monsieur TAPIE ; 

- sur les justifications ponctuelles , le trouble, pour ne 
pas dire plus, est permis . Les correspondances sentent le fabriqué . 
Celles a posteriori correspondent à un modèle, établi à la demande du 
requérant . Elles sont quelquefois imprécises . 

Et puis, il y a surtout les graves contradictions concernant 

Fête du sport, 14 janvier 

Soirée Trénet, 18 janvier 

... 1 ... 



13 -

. Rencontre communauté j uive , 19 j anv i e r . 

quant au mani festat ion de soutien à Mons ieur TEI S S IER 
incriminées par Mons ieur TAPIE , il est vrai qu ' e l l e s  n ' ont pas donné 
l ieu, pour la plupart, à inscription de dépenses au compte de campagne 
du requérant . 

Ce compte a été produ it au Conse i l , à la demande de votre section 
d ' instruct i on . S on montant est de 472 142 F tant en recettes qu ' en 
dépen s e s . 

Les recettes s ont plus d ivers i fi ée s  que cel l es de son concurrent : 16 
remi s e s  de chèques . 

Les dépenses s ont égal ement plus largement répart i e s , en 38 pa i ements 
dont 1 ,  les aff iches , atteint 207 550 F .  

On n e  trouve pas trace de dépenses quel conques pour d ' importantes 
mani festat i ons tel l es que 

. 9 j anvier , grande rencontre débat v i e  associative , Hôtel 
Conco rde Prado 

. 13 j anvier , grande réunion avec Mons ieur PASQUA , Hôtel 
Concorde Prado ; 

. 14 j anvier , Salon Vaufrèges , " Nuit amér ica ine" avec bal ; 

. 15 j anvi er , G .  TEI S S I ER invite au p lus beau des lots , Loto 
des Ro i s . Plus d ' un mi l l ion de personnes ,  Hôte l Concorde Prado . 

. 19 j anvier , déj euner débat avec Mons ieur MADELIN , Hôtel 
Concorde Prado ; 

. 18 j anvier , gâteau des rois o f fert par Mon s i eur Guy 
TEI S S I E R  à 500 anciencs des 9ème et 10ème arrond i s s ements ; 

. 18 j anvier , soirée j eunes au Plan-de- Cuques avec Mons ieur 
Guy DRUT 

. 27 j anvier , apérit i f  débat avec les professeurs DEBRE et 
TOGA , Hôtel Concorde Prado . 

7o Répl ique de Monsieur Guy TEIS SIER : 

Que répond Monsieur TEISS IER l e  19 avri l  ? Une déclarat ion 
de prin c ipe , identique à cel l e-ci Monsieur TAPIE 

La part ic ipat i on ou l e  s impl e  déplacement de Mons i eur TEISSIER dans des 
réunions d ' information , inaugurat ions ou festivités d iverses , n ' ont 
engendré aucune dépense prof itab l e  à Mons ieur TEI S S I ER puisqu ' e l l e s  ont 
été o f f i c i e l l ement exposées au profit d ' organisat ions ou d ' associations 
agi s sant dans le cadre de l eurs activités spéc i f iques. 

. .. 1 ... 
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La présence de Monsieur TEISSIER a la " Grande Nuit Juive " , où Mons ieur 
TEIS S IER n ' a  même pas pris la parole , const itue le meil l eur exemp l e  de 
la not ion " d ' invitation" . 

I l  y a donc de la part des deux candidats une même interprétat ion des 
i nv itat ions . Les candi dats étaient invités et non pas invitants. 

En conclus ion , votre s ection d ' instructi on a cons idéré qu ' i l n ' y avait 
pas à intégrer dans le compte de campagne des dépenses imputabl e s  à des 
t i ers , compte tenu des termes de la loi et des travaux préparato i res . 
C ' est l e  proj et A qui nous est présenté à t itre principal . Toute fois , il 
a été j ugé ut i l e  de p résenter un proj et subs idiaire B qu i gomme la 
notion de mandata i re de l ' article L . O .  179-1 en n ' excluant du compte de 
campagne que les dépenses engagées par les part i s  pol it iques et l e s  
s eu l e s  dépens es engagées par des tiers à l ' insu d e s  candidats . 

Mons i eur l e  Pré s ident : C ' est une quest ion d ' une très grande importance . 

Dans l e  proj et A ,  i l  y a un moyen pour l e  Cons e i l  de sanct ionner des 
dépenses excessives qu i ne figureraient pas dans l e  compte de campagne 
car e l l e s  n ' auraient pas à y figurer mai s  qu i fausseraient l ' obj ect ivité 
du scrutin . Le Conse i l  se réserve donc le dro i t  de sanct ionner un abus 
de propagande . 

I l  y a e f fect ivement une dérive très critiquabl e ,  une inf lat ion 
extraordinaire de propagande dont les conséquences s ont désastreuses 
pour l a  démocrat i e. 

Tout l e  monde n ' a  pas l e s  moyens de Mons ieur TAPIE . Certa ins cand idats 
s ont soumis à un besoin d ' argent qui peut se tradu i re par des fausses 
factures . 

Mai s  d ' abord c ' est une quest ion de dro it qu i se pose . Qu ' est-ce que l e  
l ég i s lateur a voulu d i re ? 

Mon s i eur JOZEAU-MARIGNE a rappelé les déclarat i on s  succes s ives devant 
l ' As s emblée nationa l e  et le S énat . Il y a l ' art i c l e  L . O .  163-1 du 
chap itre VI du code é l ectoral consacré à la propagande qui v i s e  
l ' ensembl e  d e s  dépenses ef fectuées e n  vue de s o n  é l ection par lui-même 
ou pour s on compte . Et puis i l  y a l ' arti c l e  L.O . 179 - 1  qui f igure au 
chap itre X content ieux . C ' est ce texte qu i nous concerne d irectement . 
Tout l e  p robl ème con s i ste dans la s igni fication des dispo s itions de 
l ' art i c l e  L . O .  179- 1  par rapport à cel le s  de l ' art icle L . O. 163 -1 . 

Nous avons beaucoup d i s cuté au sein de la sect i on d ' instruct ion . 
F inalement , i l  nous a semblé qu ' i l n ' appartena it pas au Conseil 
consti tutionnel d ' étendre l e  contrôl e  que l e  l ég i s lateur a voulu l imiter 
in extrem i s . C ' es t  donc le proj et A qui a été retenu . Le Cons e i l  est 
devant une déc i s ion très importante . Si l ' on s ' en t i ent à la notion de 
mandataire , i l  n ' y  a p rat iquement plus de l im itat ion au f i nancement par 
l e s  t i ers ( association s , copains . . .  ) 

S i  on écarte la notion de mandat , on doit prendre en compte celui qui a 
pri s  l ' initiative d ' un e  dépense à l ' exclus ion des dépenses engagées par 
l e s  part i s  pol it i ques et de ce l l es qui ont été engagées par des t iers à 
l ' i nsu du candidat . 

. .. 1 ... 
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Nous avons donc un texte qui peut être très dur. Voi l à  où nous en sommes . 

Monsieur MOLLET-VIEVILLE : Je suis gêné. Deux proj ets nous s ont 
présentés , c ' e st donc qu ' i l y a une interrogation , une réf l exion 
nécessaire. Ces proj ets nous ont été communi qués avant la réunion 
plén ière et j e  comptais attendre la réunion de ce j our pour me faire une 
idée plus compl ète. 

Le probl ème c oncerne la notion j uridi que de mandata ire. I l  faut un 
mandat et un mandant. S ' i l n ' y  a pas vol onté du mandant de donner un 
mandat b i e n  défini au mandataire et exécution du mandat , on ne pourra 
pas d i re qu ' i l y a démonstrat ion du mandat. 

Je remarque d ' ai l l eurs que l e  compte-rendu de la réunion 
interministériel l e  tenue le 11 avr i l  1989 { 1 )  comporte au po int 4. 1 1  une 
propos ition de modification de l ' arti c l e  L.O. 163-1 du code é l ectoral 
qui ne va pas dan s  le sens de la conception stricte du mandataire . I l  
est e n  e f fet p roposé l e  compl ément su ivant à l ' article L.O. 163 -1 : 
" S ont réputées constituer des dépenses de la campagne l e s  fra i s  de 
publ ic ité exposés au pro fit d ' un candidat et avec l ' accord , même tacite , 
de celui-c i , par l e s  personnes ou groupements qu i lui apportent l eur 
soutien " .  

Quand j e  l i s  l e  proj et B, c e  qui m e  gêne c ' est que l ' on constate l e  
dépassement du plafond , sans que cela entraîne l ' annulat i o n . Ma gêne a 
encore grand i en rai son de ce que l ' on renvo ie l e s  candidats dos-à-dos. 
Ains i , nous ne pourr ions pas censurer une entente entre deux cand idats 
pour en fre indre la l o i. Nous a l l ons donc autoriser deux cand idats à 
faire une campagne à l ' amér icaine. 

Mons ieur l e  Prés ident : Il faut rel ier l e  proj et de déc i s i on à la 
j uri sprudence du Conse i l  constitutionnel. Notre contrôl e  en mat ière 
électora l e  est un contrôle de la s i ncérité du scrutin et non de sa seul e 
l égal ité. I l  faut que l ' i l l égal ité ait une conséquence sur la s i ncérité 
du scrutin pour qu ' el le puisse condui re à l ' annulation. Nous s ommes 
prisonniers de 3 0  ans de j uri sprudence. 

Mons ieur MOLLET-VIEVI LLE : Il me semb l e  que la conclusion logique du 
proj et B aura it du être l ' annulation dans l e s  conditions de l ' espèce , 
malgré la portée de votre remarque. 

En revanche , j e  trouve l e  proj et A logique , conséquent et sans danger. 
Il y a ,  page 6 ,  tro i s  cons idérants parfaitement b ien bâtis. Page 7 ,  l e  
premier cons idérant s oul igne " qu ' ains i ,  e n  l ' état des textes 
appl icabl es , i l  n e  peut être fa it grief à un candidat de n e  pas inscrire 
dans son compte de campagne des dépenses e f fectuées par des t i e rs " .  Cela 
emporte ma convi ction. 

{ 1 )  Obj et : suite à donner aux observations relatives à l ' o rgan isation 
de l ' é l e ction du Président de la Répub l ique , formulées par le Cons e i l  
constituti onnel e t  la commission nationa l e  d e  contrôle e t  aux 
observat ions relatives à l ' él ection des députés formulées par l e  Conseil 
constitut i onnel. 
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Mons ieur FABRE : Je n ' ai pas besoin de soul igner après d ' autres 
l ' impo rtance de la question posée . On va se trouver dans l ' aveni r  devant 
des d é c i s ions très d i ff i c i l e s  à prendre s i , auj ourd ' hu i , nous ne 
clar i f ions pas la s ituat ion . Notre posit ion peut être s évère ou plus 
indu l gente , plus compréhen s ib l e . 

Cette l o i  est mauva i s e , e l l e  const itue un rideau de fumée . I l  apparaî t  
très nettement dans l e s  débats que l ' on n ' a pas souhaité toucher aux 
priv i l èges des part i s . Mais ,  s ' i l n ' y  a pas de contrôl e  du financement 
par l e s  partis , il ne peut pas y avoi r  de contrôl e  rée l . Quant au 
dépa s s ement du plafond , on pourrait en déduire qu ' i l faut annu l e r  ma is, 
dans c e  cas , nous pourr ions être conduits à plus de 40 annulati on s  aux 
procha ines él ections . Je penche donc pour le proj et A qui nous év ite de 
nous engager dans un dosage touj ours dél icat . 

Par a i l l eurs , la solution A réserve une possib ilité d ' intervent ion du 
Cons e i l  const itutionnel s i  les dépenses hors compte de campagne étaient 
exc e s s ive s . 

Je voudra i s  que l ' on a i l l e  plus l o i n  que le seul constat de "l ' état des 
texte s  applicables" et que l ' on qual i f i e  la s ituati on d e  regrettabl e . 

Mons i eur l e  Président : Nous pouvons marquer notre impuissance ma i s  nous 
ne p ouvons pas critiquer expressément l e  lég i slateur . Le p robl ème est 
celui des dépenses à p rendre en compte . Doit-on en rester à la notion du 
mandat ou à celle plus large de dépenses engagées pour l e  compte du 
candi dat en élargis sant j us qu ' à  la rupture la noti on d e  mandat tacite . 

Mons i eur ROBERT : Je me prononce sans hés itat ion dans l e  sens du proj et 
B .  S i  l ' on devait retenir la not ion de mandat, la l o i  votée n ' aurait 
plus aucune ef fectivité . Je pense donc que do ivent entrer dans l e  compte 
de campagne toutes l e s  dépenses e ffectuées pour le compte du cand idat , à 
l ' except ion des dépenses engagées par l e s  part is pol it i ques et de celles 
qui ont été engagées par des tiers à l ' insu du candi dat . 

La conséquence du dépassement du plafond doit-elle être l ' annulat ion , 
comme l e  s outi ent Mons i eur MOLLET-VIEVI LLE ? 

Non , j e  ne le pense pas , l e  dépassement du plafond n ' impose pas 
l ' annulat ion . 

L ' an nu lat ion ne peut sancti onner que l e s  conséquences du dépassement du 
p lafond sur la s incérité du scrut i n . 

E n  l ' espèce , on se trouve devant un dépassement de part et d ' autre 
s imi l a i re et l ' on peut cons idérer que , dans ces condit ions , le 
dépas s ement n ' a  pas a ltéré la s incérité du scrut i n . 

L ' intérêt du proj et B est qu ' il met l ' accent sur l e  fait que nous ne 
pouvons pas adopter une interprétation de la loi qui l a  rende 
ineffect ive . 

Mons i eu r  l e  Prés ident : La sanct ion du proj et B c ' est la p erte du 
remboursement forfaitaire par l ' Etat des frais de campagne. 
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Mon s i eur JOZEAU-MARIGNE : Je suis d ' accord sur deux po ints avec Mons ieur 
le Pré s ident Robert BADINTER. 

Nous s ommes devant une question es sentiel l e , la porte ouverte aux 
dépenses de propagande est un coup porté à la démocrat ie . Mai s  nous ne 
sommes pas là pour refaire la l o i. Dans l ' e spèce, que nous soyons 
d ' accord ou non sur les conséquences , le Parl ement a tranché en p l e ine 
conna i ssance de cause, comme le montrent les travaux préparato i re s  que 
j ' ai rappelés après Monsieur le rapporteur. 

La formulation de la l o i  ne résulte pas d ' une quelconque inadvertance du 
Parlement mais d ' une volonté claire . J e  suis même a l l é  chercher p lus 
l o in avec l e  rapport de Monsieur MAZEAUD, en deuxième l ecture devant 
l ' Assembl ée nat ional e .  Page 12 de ce rapport , on peut l i re : " Par 
a i l l eu rs, l e  texte du proj et de loi prévoyant que le compte de campagne 
doit être accompagné des documents étab l i ssant l e  montant des dépenses 
engagées par le candidat ou pour son compte, le Sénat a tenu à préc iser 
qu ' i l s ' agit exclusivement des dépenses engagées par l e  candidat 
l u i -même ou son mandatai re. Cette formulat i on l ève toute amb igu ité, 
écartant de manière incontestable les dépenses qui pourraient être 
engagées en faveur du candidat ma is à son insu''· 

Cette formulation l ève e ffect ivement, me semb l e -t - i l, toute amb igu ité . 

On s e  trouve donc devant un texte voté en toute connai s sance de caus e. 
J ' estime que nous n ' avons pas à l ' interpréter au mot i f  qu ' i l s ' ag i rait 
d ' un mauva is texte. Je suis donc part isan du proj et A. 

Avons-nous autre chose ? 

Après avoir marqué que l e  Conseil const itut ionnel n ' entend pas s e  
man i fester comme un censeur, peut-on recour i r  à l a  notion de mandat 
tacite ? Ma is al ors c ' est une not ion qu i intervi endra chaque f o i s . Vous 
ne pourrez j ama i s  fa i re cro i re que que l qu ' un pour qui est faite une 
débauche de fonds ne l e  sava it pas. Qui aura la charge de la p reuve ? 

Mon s i eur LATS CHA : J e  suis d ' acc ord avec Monsieur JOZEAU-MARIGNE. I l  
apporte une réponse aux quest ions que j e  m e  posais. J e  partage par 
a i l l eurs les remarques p réalab les de Mons ieur l e  Prés ident BAD INTER sur 
l es risques de pourr i s sement de la démocrat i e  par l es excès de 
propagande. Tous l e s  partis sont conduits à chercher des moyens de 
financement. 

Je suis troub l é  par cette loi. Si une interprétat ion est permi s e, a l ors 
autant retenir l ' interprétat ion ut i l e . Mais ,  par a i l l eurs , nous n ' avons 
pas à censurer le l ég i sl ateur. 

I l  me reste deux interrogations . Malgré l e s  m i s e s  au point, i l  conv ient 
de relire l es deux a rt i c l es L. O .  163-1 et L . O. 179-1. 

. . 1 .. 
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L ' art i c l e  L . O .  179- 1 concerne b i en l e  compte prévu par l ' art i c l e  
L . O. 163-1 mai s , ensuite , o n  peut cons idérer que les j ust i f i cati fs 
exigés , ceux qui accompagnent l e  compte , ne s ont que ceux qui peuvent 
être produits , c ' e st-à-dire ceux du candidat ou de son mandatai re. Bien 
évidemment , l es j us t i ficat i fs des dépenses engagées à l ' insu du 
candidat , pour reprendre l ' expression de Mons ieur MAZEAUD ,  ne peuvent 
pas être ex igés du candidat. 

L ' autre quest ion concerne la sanct ion du dépassement du plafond du 
compte de campagne au regard des inél igib i l ités . 

Mons i eur l e  rapporteur mentionne la réponse de Mons ieur LARCHE du 
17 fév r i e r  soul ignant que le dépass ement du compte de campagne peut 
conduire à l ' annulation des é l ections . 

Mon s i eur LATS CHA : Je ne pense pas à ce type de conséquences qui sont 
déterminées par l e  Conseil const itut ionnel ma i s  aux conséquences 
concernant l ' inél igib i l ité prévue par la loi . Comment sera-t-el l e  
sanct i onnée ? 

Mon s i eu r  l e  S ecréta i re général soul igne que l ' inél igib i l ité est prévue 
par l ' arti c l e  L . O . 138 du code é l ectoral dans le cas où l e  compte n ' a  
pas été déposé dans l es conditions prévues à l ' art icle L . O .  179- 1 ,  ce 
qui renv o i e  à des conditions de forme étrangères à l ' espèce. Ce sont , 
par a i l l eurs , l es d i spos it ions de l ' article L.O . 13 6 du code é lectoral 
qui régis s ent la déchéance en ra i son d ' une iné l igib i l ité postérieure à 
la proclamat ion des résultats . 

Mon s i eur Maurice FAURE soul igne qu ' i l s ituera son interventi on plus sur 
l e  terrain du fait que du droit . 

Il convient de remarquer ,  préc i s e -t-i l, quel s  que soient l e s  termes de 
la l o i , que l ' intent ion du l égi slateur était b ien de l imite r , de 
freiner , les dépenses é lectora l es . 

S i  l ' on devait adopter l e  proj et A, i l  n ' y  aurait plus de l imite aux 
dépenses de campagne .  Je remarque cependant que le proj et réserve, page 
7 ,  l e  contrôl e du Conseil sur l e  f inancement par les tiers hors compte 
de campagne. 

On ne p eut pas d i re que sont des dépenses engagées à l ' insu du candidat 
l es dépenses provoquées par lui ma i s  payées par d ' autres. 

Je me suis demandé si la notion de mandata ire que l ' on t rouve à 
l ' art i c l e  L.O. 179- 1 ne concerna it pas l e  seul mandata ire é l ectoral . Je 
rej o i n s  donc plutôt l ' analyse de Monsieur Jacques ROBERT et l ' annulation 
ne me paraî t  pas non plus possible en raison de la j uri sprudence du 
Conse i l  constitut ionnel. Je remarque que , dans une s ituat ion où un 
candidat dépenserait 100 fois p lus qu ' un autre , l e  proj et B nous 
permettrait d ' annul er , mai s  pas le proj et A. Je pense à Mons i eu r  
DASSAULT • • •  

I l  me s emb l e  que nous devons conserver plus d e  pouvo irs pour l ' aven ir 
dans nos mains . Nous devons décourager l e s  excès . Dans ce cadre , le 
proj et A est moins d i s suas i f  que le proj et B .  
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Mons i eur l e  Prés ident : Qui dés ire prendre la parole ? 
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Mons i eur JOZEAU-MARIGNE : Un mot s impl ement . Je serai s  d ' accord pour 
adopte r  la solution la p lus dissuas ive . Mai s  j e  ne vous rej o ins pas sur 
votre conception du mandataire . On ne saura it s ' en tenir au mandatai re 
é l ectora l , vous réduisez cons idérabl ement la notion de mandataire qu i 
doit être entendue au sens large . 

Mons i eur l e  Président : Je voudrais que chacun reprenne le texte de 
l ' art i c l e  L . O .  179-1 .  Ce que Monsieur LATS CHA a dit a att iré mon 
attent ion sur un aspect qui m ' avait échappé . 

Nous s ommes en mat i ère é l ectorale une juridi ction ordinaire . Nous devons 
donc app l i quer le texte de la l o i . 

L ' art i c l e  L . O .  179-1 peut se l ire en deux fois . I l  y a ,  d ' un côté , l e  
compte en référence à l ' art i c l e  L . O .  163 -1 et , d e  l ' autre côté , l e s  
justi f icat i fs . Or , c e s  j usti f icat i fs s ont s eu l ement ceux que l ' on peut 
demander au candidat ou à son mandatai re ,  sans que l ' on pu isse en 
conclure que seules l e s  dépenses correspondantes sont à intégrer dans le 
compte de campagne .  On ne peut pas demander l e s  j usti f icat i fs de 
dépenses qui ont été e f fectuées par des t iers . 

Dans cette interprétation , l e  compte de campagne s ' entendrait au sens 
large dans l ' art icle L . O .  163 - 1  et les j usti ficat i fs prévus par 
l ' arti c l e  L . O .  179-1 concerneraient uniquement ceux qui sont 
néces sairement en la possess ion du candidat . Pour l e  reste , i l  
appartiendrait donc au Cons e i l  constitut ionnel d e  demander toute 
justi f ication . 

I l  y a l à  une interprétation précise qui ne s e  heurte pas aux travaux 
préparat o i res . 

Le rapport de Mon s i eur MAZEAUD devant l ' As semb l é e  nati onale ,  en deux ième 
l ecture , dont Mons i eur JOZEAU-MARIGNE nous a lu un extra it , est très 
révél ateur puisque le rapporteur écarte du compte de campagne l e s  
dépenses qui pourraient être engagées e n  faveur d u  candidat mai s  à son 
insu . 

Ce que j e  propose ,  c ' est que nous ré f l échi s s i ons à cette interprétation, 
l e  dél ibéré peut amener à une solution qui rédu i ra l es divergences .  

Mon s i eur Maurice FAURE : Cela me convient très b i en . Vous excluez l e s  
dépens e s  e ffectuées à l ' insu d u  cand idat et l e s  dépenses engagées par 
l e s  parti s  p o l i ti que s . 

Mon s i eur l e  Président Le probl ème des dépenses engagées à l ' insu du 
candidat est celui de la preuve . 
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Monsieur l e  S ecréta ire général s ' interroge sur le b ien fondé de l a  
dissociat ion d u  compte d e  campagne , t e l  que d é f i n i  à l ' art i c l e  
L.O . 163- 1 ,  et d e s  j usti ficat i fs qui résulte d e  l ' interprétation d e  
l ' art icle L.O. 179 - 1  proposée. I l  pense qu ' il y a u n  l ien nécessaire 
entre les dépenses qui doivent figurer au compte et les j ust i fi cat i fs 
qui s ont exigés pour vérifier que l e  plafond n ' a  pas été dépas sé. En 
outre , la l ecture des textes qui est p roposée rend d i f f i c i l e  l ' exclus ion 
du compte de campagne des dépenses di rectement supportées par un parti 
polit ique. 

Mons ieur MAYER : Je suis séduit par la propos ition faite par Mons i eur le 
Président. Mai s  il y a un point sur l eque l  j e  demande à être apai sé. I l  
concerne l e s  excès de propagande quand i l  sont l e  fa it d e s  deux 
candi dats. En cas de petit dépassement par un seul candidat ou de fort 
dépassement par l e s  deux candidats , n ' y-a-t - i l  pas l e  risque que ce soit 
le nombre inférieur qui commande ? 

Mons ieur LATS CHA soul igne que l ' analyse doit être e ffectuée en ré férence 
au p lafond de 500 000 F. 

Mons i eur l e  Prés ident : L ' excès de propagande est inacceptabl e. I l  y a 
une moral i sation nécessaire et nous ne pouvons pas accepte r  une rupture 
de l ' égal ité entre l e s  candidats . 

Mons i eur LATS CHA : C ' est la not ion d ' équ i l ibre qui doit être p r i s e  en 
compte. Si le l égi s l ateur avait voulu sancti onner , i l  l ' aura i t  d it. 

Mons ieur MAYER : S i  l es deux candidats dépassent largement l e  p l a fond ,  
que s e  passera -t - i l  ? 

Mons i eur l e  Prés ident : Que l l e  est votre conclus ion ? 

Monsieur MAYER : Je pose des questions et j e  ne demande qu ' à  être apaisé. 

La séance est l evée à 12 h 45. 

I l  est prévu que l e  s ervice j uridique s oumette aux membres un proj et de 
déc i s ion à part i r  du pro j et B pour la reprise de la séance p révue à 
15 heures. 

La s éance reprend à 14 heures 45. 

Le proj et B ,  compte tenu des modi f icat ions apportées au cours de l a  
séance du mat i n  est s oumi s  à Mess ieurs l es conseil l ers. 

Monsieur le Prés ident : ( faisant al lus ion à la rédact ion de l ' avant 
dern ier cons idérant du p roj et ) .  Je ne suis pas très part i san de fa ire 
figurer des " in s erts '' dans nos décis ions. C ' est une hab itude du Conseil 
d ' Etat. 

Mon s i eur l e  S ecrétaire général : cet usage p ré sente l ' avantage de 
laisser au j uge l e  maximum de marge de manoeuvre. C ' est en quelque s orte 
la prov idence du j uge. 
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Mon s i eur l e  Prés ident 
" tout e f o i s  que " . 

j e  m ' interroge sur l ' intérêt de l ' expres s ion 

Mon s i eu r  le S ecréta ire général : l e  considérant précédent devra it s ' i l 
éta i t  pouss é  j usqu ' au bout condu i re l ogiquement à l ' annulation. O r  
l ' exp re s s i on " toute fois que "  e s t  une restriction qui amène à tenir 
compte aus s i  de la situat ion de Monsieur TESS IER. 

Mon s i eur l e  Prés ident : j e  ne retrouve pas évoqué l e  dével oppement sur 
l ' annulation de l ' é l ection dès l ors qu ' i l y aurait atte inte à la l iberté 
de choix des é l ecteurs ou à la s incérité du scrutin. 

Mons i eu r  l e  S ecréta ire général : cette idée se trouve page 7 ,  Mon s i eur 
l e  P ré s ident. 

Mons i eur PALAU donne l e cture du proj et de décis ion j us qu ' à  la page 6 
incluse. 

Mons i eur l e  Prés ident : j e  pense qu ' i l serait souhaitab l e  en v i sant 
l ' ar t i c l e  L.O. 1 7 9 - 1  du code él ectoral d ' al ler de cet art i c l e  à 
l ' ar t i c l e  L.O. 1 6 3 -1 et non de fa i re l ' inverse. 

Mons i eur ROBERT : cela est dit plus haut. 

Mons i eur l e  Prés ident : il conv i ent de décomposer le ra i sonnement en 
distinguant la disposit ion relative à l ' étab l i s sement du compte de 
campagne , à savo ir l ' article L.O. 1 6 3 - 1  et cel l e  visée à l ' art i c l e  
L.O. 1 7 9 - 1  qui impose à chaque candidat l e  dépôt à l a  pré f ecture de son 
compte de campagne dans l es trente j ours qui suivent le tour de scrut in 
où l ' é l ect ion a été acqu ise. 

Mons ieur ROBERT : cela f igure expressément à la page 5 de la d éc i s i on. 

Mons ieur l e  Prés ident : il me para ît ut i l e  de partir dan s  notre 
ra i s onnement de l ' arti c l e  L.O. 1 7 9 - 1  pour remonter à l ' art icle 
L.O. 1 6 3 - 1  et d ' appl iquer l e  texte qui dicte notre j ur isprudence. 

Mons i eur l e  S ecrétaire général : l e  considérant pourrait être rédigé en 
spéc i f iant qu ' i l est fait obl igat ion au candidat " de dépos e r  comme 
l ' ex ige l ' a rt i c l e  L.O. 1 5 3 - 1  un compte de campagne retraçant . . •  " 

Mons i eur l e  Prés ident : en spéci f iant : " l ' article L.O. 1 6 3 - 1  auquel 
renv o i e  l ' a rt ic l e  L.O. 1 7 9 -1 " . 

Mons i eur l e  S ecrétaire général : l e  même résultat peut être obtenu en 
rattachant l e  dépôt du compte de campagne à l ' article L.O. 1 6 3 - 1 . 

Mons i eur l e  Prés ident : le l ég i s lateur a poursuiv i dans le même temps un 
obj e ct i f  de t ransparence et de l imitat ion des dépenses. 

Mons i eur FAURE : i l  faudrait aj outer l e  mot l imitat ion à celui de 
transparence financ ière . 
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Mon s i eur l e  Président : l ' obj ect i f  de la l o i  est b ien la transparence . 

Mon s i eur l e  S ecrétaire général : ce mot figure même dans l e  t itre de la 
l o i  organique et de l a  l o i  ord inaire pui sque cel l es-ci portent sur "la 
t ransparence f inanc ière de la vie "pol it ique". 

Mons i eur l e  Président : j e  me demande pourquoi nous devrions absolument 
rapp e l er tout ce d i spos i t i f  de la loi sur le compte de campagne dans une 
seule phrase. Je sera i s  d ' avis de nous arrêter dans un premier temps à 
l ' ob j ect i f  de transparence pu is dans un second temps de viser l e  c ompte 
étab l i par l ' article L . O .  1 6 3 - 1  auquel renvoie l ' article L . O .  17 9 - 1 . 

Mons i eur CABANNES : nous pouvons touj ours mettre des points v i rgul e  pour 
couper l e s  phrases . 

Mons i eur l e  S ecrétaire général : la phrase pourrait être ainsi rédigée 
" de déposer le compte de campagne dans les cond itions prévues à 
l ' art i c l e  L. O. 1 7 9 - 1  ; que ce compte doit . . .  ". 

Mon s i eur l e  Président : j e  t iens à ce que f igure la ment ion : "le compte 
de campagne auquel renvoie expl ic itement l ' art icle L . O .  1 7 9 -1 " . 

Mon s ieu r  ROBERT : i l  conviendrait d ' insérer ce membre de phrase à l a  fin 
de la page 6. 

Monsi eur le Prés ident j e  m ' interroge sur l e  s ens de la phrase : "qu ' i l 
ressort de ces d i spos itions . . .  " Ne serait- i l  pas pré férab l e  de lui 
rattacher d irectement les mots "éclairées par l e s  dél ibérat ions du 
Parl ement". 

Mon s i eur FAURE : s eu l e s  l e s  dépenses ef fectuée s  d i rectement pour l e  
candidat seraient v i s ées à c e  stade . 

Mon s ieur l e  Président : nous pourrions racrocher là la not ion de 
"dépenses faites à l ' insu des candidats " .  Mons i eur le S ecrétaire général 
pourr iez-vous préparer un proj et tenant compte de ces d i f férentes 
observations et de notre démarche ? 

Mons i eur l e  S ecréta ire général : j e  suis en train de l e  rédiger et j e  
vous demanderai quel ques minutes. 

Mon s i eur FAURE : notre t ravai l  me fa it penser au mot suivant l eque l  un 
chameau est un cheval dess iné par un comité . 

Mon s ieur l e  Prés ident ( riant ) c ' est un très bon mot. 

Mon s i eur le S ecrétaire aénéral donne l ecture de la nouve l l e  rédact ion du 
second con s idérant de la page 6 .  

Mon s i eur LATS CHA : j e  p ré férerai l ' express i on "comme l ' impl i que" à 
"comme l e  prescrit" . 

Mon s i eur JOZEAU-MARIGNE comme le prescrit me convient . 

... 1 . . . 



2 3  -

Mons i eu r  l e  S ecréta ire général : on peut auss i  écrire : " comme l ' exige" . 

Mon s i eur PALAU poursu it la lecture du proj et de déc i s ion , page 7 .  

Mons ieur MOLLET-VIEVI LLE j e  suggère après les mots " comptabl e s  agréés" 
d ' enl ever le mot " et "  et de rempl acer par une virgule . 

Mon s i eur l e  Prés ident ( ironiquement ) : ne va-t-on pas se demander s i  
c ' est l e  membre d e  l ' ordre des experts comptables et des comptables 
agréés qui est accompagné ? Je souscris à cette proposition . En 
revanche , j e  m ' i nterroge sur l a  rédact ion du cons idérant p récéd ent avec 
la phrase : " qu ' i l résulte de l ' ensemb l e  des d i spos itions . . .  " n ' y-a-t-il 
pas quel que hypoc r i s i e  à employer cette formulation ? 

Mons ieur l e  S ecrét a i re général : i l  s ' agit là d ' une formu l e  c l a s s i que 
lorsqu ' une j ur id i ct ion donne une interprétation globa le d ' un texte sans 
pouvoir étayer sur une disposition préc ise et forme l l e . Au cas présent , 
l ' interprétation retenue par l e  Cons e i l  peut se recommander de l a  
ré férence faite par Mons ieur LARCHE à l a  j urisprudence é l ectora l e  
génér a l e  rel at ive aux abus d e  propagande . 

Mons i eur l e  Prés ident : j e  ne suis pas host i l e  à la solution ma i s  est- i l  
néce s s a i re de rapp e l er l e  texte ? Je s e r a i s  part isan d e  supp r imer l a  
dispos i t i on suivant laquelle i l  résulte . . .  

Mons ieur l e  S ecréta ire général : s i  l e  Consei l  supprime cette ment i on , 
i l  r i sque de p rêter l e  flanc à l a  critique en a ffirmant des princ ipes 
qu ' i l ne déduit pas de l a  loi . Cette ment i on permet de rendre hommage au 
l égis l at eur . 

Monsieur l e  Prés ident : nous n ' avons pas besoin de faire ré férence à 
l ' art i c l e  du texte . Cette idée de l ' annulation s ' expl ique d ' el le -même 
car e l l e  est l a  conséquence de l ' irrégul arité . 

Mons i eur FAURE cela va aus s i  b ien sans l e  dire . 

Mons i eur PALAU j e  n ' y  vois pas d ' inconvéni ent . 

Mons i eur PALAU cont inue l a  lecture du proj et . 

Monsieur FABRE : seul l e  défaut de dépôt est sanctionné . 

Mons i eur ROBERT : le compte a bien été dépassé . 

Mons i eur l e  Prés ident : pourquo i devrions nous statuer sur une chose sur 
laquel l e  nous n ' avons pas à statuer .  

Monsieur LATSCHA : l a  redondance " j ust i f ica t i f "  et " j usti fiant" me gêne . 

Monsieur l e  Prés ident : nous pouvons remplacer " j ust i f iant" p a r  
" étab l i ss ant " . 

Mon s i eur PALAU aborde l ' avant-dernier considérant . 
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Mons i eur CABANNES : c ' est l ' instruction qui révèl e  des dépense 
d ' imp o rtance comparabl e  ? 
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Mons i eu r  PALAU : oui , s i  l ' on voul ait même pousser j usqu ' au bout l es 
inve s t igat ions , on pourra it estimer que les dépenses de Mons ieur TESS IER 
ont d ép a s s é  cel l es de Mons ieur TAPIE . 

Mons i eur l e  Pré s ident : cette rédact ion n ' est pas très s ati s fa i s ante . Je 
sera i s  d ' av i s  de subst ituer au mot " analogue s "  les mots " de même nature " . 

Mon s i eur PALAU : en ayant recours à cette formu l at i on nous pens i ons 
entre autres aux dépenses engagées des deux côtés pour les c ommunautés 
j u ive et a rménienne . 

Mons i eur ROBERT : il s ' agit de dépenses anal ogues dont on a l a  
j ust i f i cat i on . 

Mons i eur CABANNES : c ette qual i ficat ion me convient . 

Mon s i eur LATS CHA : est- i l  nécessaire de spéci fier que ces dépenses sont 
" d ' un e  importance comparab l e "  ? 

Mons i eur l e  S ecréta ire général : on pourra it qua l i fier ces dépenses de 
même nature et d ' importance comparab l e . 

Mons i eur l e  Pré s ident : ou sensiblement comparables . 

Mons i eur PALAU : j e  cra ins que l e  mot de " s ens iblement " n ' indu i s e  des 
interprétat ions . 

Monsi eur l e  Prés ident : nous devons partir de l ' idée qu ' une i rrégul arité 
a été commise et que ce l l e-ci l ' a  été aus s i  par Mons ieur TESS IER . 

Mons i eu r  MOLLET-VIEVILLE : j e  vous suggère l a  rédaction suivante 
dépens e s  de même nature et d ' un montant pouvant s ' apparente r " . 

Mons i eur ROBERT : j e  souha itera is reprendre la rédact ion sur 
" l ' ap p l icat ion erronée fa ite des disposit ions " .  

" des 

Mons i eur l e  S ecréta ire qénéra l : dans un premier temps , l e  Conse i l  
const i tut i onnel censure l e  manquement à l a  l o i  e t  l e  ret ient . Dans un 
s econd temp s , i l  a recours à cette formule de l ' app l ication erronée qui 
a l e  mérite d ' être neutre et enfin la décis ion s ' achève sur un 
cons idérant ident i que au dernier cons idérant du pro j et A .  
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Mon s i eur le Pré s ident : au regard des faits nous avons une appréciat ion 
globa l e , ce qui const itue une première . 

Mon s i eur FABRE : s i  nous maintenons l e  membre de phras e  : " Dans l es 
c i rconstances de l ' espèce " ,  on dira que nous v isons exclus ivement 
Mons i eur TAPI E . 

Mon s i eur l e  Prés ident : cette phrase s ign i f ie : " au regard des 
c i rconstances de l ' espèce et de l ' ensemb l e  des é l éments susvisés " .  Ce 
qui me paraît impo rtant , c ' est notre démarche . Nous rel evons une 
i rrégul arité ma i s  nous n ' exerçons pas d ' ingérence . 

Mon s i eur le S ecréta ire général : l a  l ia i son pourrait être fa ite au début 
du cons idérant avec " a ins i " .  

Mon s i eur l e  Prés ident : l ' express ion " au regard" me paraît mieux 
conveni r . 

Mon s i eur MOLLET-VI EVI LLE 
" irrégu l a rité" . 

l e  Président préfèrera it l e  terme 

Mon s i eur le S ecréta ire qénéra l 
invoquée par l e  requérant . 

l a  méconna issance du code é l ectoral est 

Monsi eur MOLLET-VIEVI LLE : dans l e  dernier cons idérant relat i f  aux 
moyens d ' irrégu l arités dans la campagne é l ectora l e , le proj et pour 
qual i fi e r  l es irrégu l arités invoquées aj oute : " qu ' à  l es suppos e r  
établ i es " . 

Monsi eur l e  S ecrétaire général : aux termes de l ' art i c l e  L. 5 2 - 1  du code 
é l ecto ra l , ces i rrégularités sont pénal ement sanctionnées . La rédacti on 
prudente entend l a isser au j uge pénal l e  soin de statuer s ' i l est s a i s i . 

Monsi eur l e  Prés ident : cette phra se rev ient à d ire que même si e l l es 
éta ient établ ies , e l l e s  n ' aura ient pu exercer une influence déterminante 
sur l e  scrut in . 

Mon s i eur MOLLET-VIEVI LLE j e  crains que le fait d ' étab l i r  des 
i rrégu l arités et de conc lure qu ' el l es ne sont pas de nature à exercer 
d ' infl uence déterminante sur l e  scrutin n ' appar a i s s e  pas très l og i que . 

Mon s i eur LATS CHA : l a  vra ie d i f ficulté rés ide dans l ' usage de pub l i c ité 
commer c i a l e  payante . 

Mon s ieur MOLLET-VIEVI LLE : les mots " à  l e s  supposer " établ i e s "  l a is sent 
p laner un doute qui en l ' absence de faits prof itent à l ' une des parties . 

Mon s i eur FAURE : c e  que nous voulons dire , c ' est que de toute façon , 
c ' est s ans incidence sur les résultats . 

Mon s i eur ROBERT : c ' est le fond de la déc i s i on . 

Mons i eur MOLLET-VIEVI LLE j e  retire mon ob servation . 

La déc i s ion est rendue à l ' unanimité . 

. . .  1 ... 
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Mons i eur l e  Prés i dent : j e  vous demande de conserver l e  secret sur nos 
délibérés j usqu ' à  18 heures . 

La séanc e  e s t  l evée à 15 heures 35 . 



DEC I S I ON DU 1 1  MAI 1 9 8 9  

portant nominati on d ' un rapport eur-adj o int 
auprès du Conseil  constituti onnel 

LE CONSE I L  CONSTITUTIONNEL ,  

Vu l a  Constitut ion du 4 octobre 1 9 5 8 , notamment 
son titre VII ; 

Vu l ' ordonnance n o  5 8 -1 06 7  du 7 novembre 1 9 5 8  
portant l o i  organique sur l e  Conseil constitut ionnel ,  
notamment s on art i c l e  3 6 , a l inéa 2 ; 

Vu la décis ion du Cons e i l  constitutionnel en date 
du 5 octobre 19 8 8  portant nominati on des rapporteurs-adj o ints 
auprès du Conse i l  constitutionnel pour l a  période 
octobre 1 9 8 8  - octobre 1 9 8 9  ; 

Vu l ' arrêté du Premi er ministre du 2 6  avri l  1 9 8 9 , 
p laçant Mons ieur Bruno MARTIN-LAPRADE en disponib i l ité ; 

D E C I D E 

Art i c l e  premier . - Madame Marie-Domin ique HAGELSTEEN , ma ître 
des requêtes au Conse i l  d ' Etat , est n ommé rapporteur-adj o int 
auprès du Conseil constitutionne l  en rempl acement de Mons ieur 
Bruno MARTIN-LAPRADE . 

Art i c l e  2 .  - La présente décision s e ra pub l iée au Journal 
o f ficiel  de l a  Répub l ique frança i s e  

Dél ibéré p a r  l e  Cons e i l  constitutionnel dans s a  
s éance du 1 1  m a i  1 9 8 9 . 



J. t'" 

M I N I S T È � E  
O E  L A  .J U S T I C E  

C U R R I C U L U M V I T A E 

M m e  H A G E L S TE E N , M a r i e - D o m i n i q u e , A n n e  ( n é e  M O N F R A I X ) 

N é e  l e  l e r  a v r i l  1 9 4 8 , à A R E N B E R G  ( A l l e m a g n e ) 

D i p l ô m é e  d e  l ' I n s t i t u t  d ' E t u d e s  P o l i t i q u e s  d e  P ar i s  ( S e c t i o n  
s e r v i c e  pu b l i c - m e n t i o n  b i e n � c e r t i f i é e  d ' é t ud e s  l i t t é r a i r e s  
g é n é r a l e s  c l as s i q u e s; c e r t i f i é e  d ' é t u d e s  s u pé r i e u r e s  d e  d é m o 
g r a ph i e j c er t i f i é e d ' é c o n o m i e  p o l i t i q u e  e t  s o c i a l e  ; 

R e ç u e  à l ' E c o l e N a t i o n a l e  d ' A d m i n i s t r a t i o n ( c o n c o u r s  d e  
s e p t e m b r e  1 9 6 9 , c a t é g o r i e  " é t ud i an t s " )  

E l è v e  à l ' E c o l e  N a t i o n a l e  d ' A d m i n i s t r a t i o n , d u  l e r  j a n v i e r  
1 9 7 0 a u  3 1  m a i  1 9 7 2 

S o r t i e  a v e c  l e  c l a s s e m e n t  n a  7 .. d e  l a  p r o m o t i o n  " 1 9 7 2 " . 

A ud i t e u r  d e  2 è m e  c l a s s e  au C o n s e i l  d ' E t a t , l e r  j u i n  1 9 7 2 

Aud i t e u r  d e  1 è r e  c l a s s e  a u  C o n s e i l  d ' E t a t , l e r  d é c e m b r e 1 9 7 3 

M a î t r e  d e s  r eq u ê t e s  au C o n s e i l  d ' E t a t , 1 5  m a r s  1 9 7 8 

R a p po r t e u r  p r è s  l a  C o m m i s s i o n  s pé c i a l e  d e  C a s s a t i o n  d e s  
P e n s i o n s , 2 4  a o û t  1 9 7 2  ; 

R a p po r t e u r  p r è s  l a  C o m m i s s i o n  i n t e r m i n i s t é r i e l l e  c h a r g é e  
d ' e x a m i n e r  l e s  s u i t e s  à d o n n e r  a u x r a p p o r t s  pu b li cs d e  l a  C o ur 
d e s  C o m p t e s , 1 9 7 3 

R a p p o r t eu r  a u p r è s  d u  C o n s e i l  d e s  I m p ô t s , 1 9 7 5 

. . .  1 . . .  
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M e m b r e  d e  l a  C o m m i s s i o n d e  s é l e c t i o n p o u r  l ' a c c è s  au g r ad e  
d ' a t t a c h é  p r i n c i p a l  a u  C o n s e i l  d ' E t a t  p o u r  1 9 7 5 

R e s po n s a b l e  du C e n t r e  d e  D o c u m e n t a t i o n du C o n s e i l  d ' E t a t 
1 2  j u i l l e t  1 9 7 6 

M e mb r e  d e  l a  C o m m i s s i o n  d e  l ' I n f o r m a t i q u e  a u  C o n s e i l d ' E t a t , 1 9 7 6 

C o m m i s s a i r e  du G o u v e r n e m e n t  p r è s  l a  C o m m i s s i o n S pé c i a l e  d e  
C a s s a t i o n d e s  P e n s i o n s , l e r  d é c e m b r e  1 9 7 7  ; 

C o m m i s s a i r e  du G o u v e r n e m e n t  p r è s  l ' A s s e m b l é e  d u  C o n t e n t i e u x  e t  
l e s  a u t r e s  f o r m a t i o n s  d e  j u g e me n t  d u  C o n s e i l  d ' E t a t , 2 4  m a i  1 9 7 8 

M e m b r e  d u  C o n s e i l  d ' A d m i n i s t r a t i o n  d e  l a  F o n d a t i o n  H O S T A TE R , 
a v r i l  1 9 7 9 

P l a c é e  e n  p o s i t i o n d e  d é t ac h e m e n t  d e  l o n g u e  d u r é e  a u pr è s  d e  
l a  S o c i é t é N a t i o n a l e  E L F - A QU I T A I N E p o u r  e x e r c e r l e s  f o n c t i o n s  
d e  D i r e c t e u r  d e s  S e r v i c e s  Ju r id i q u e s ,  2 6  a o û t  1 9 8 1  

R é i n t ég r é e  d a ns s e s  f o n c t i o n s  e t  à s o n  r a n g  a u  C o n s e i l  d ' E t a t , 
l e r j u i l l e t  1 9 8 6  

M e m b r e  d u  j u r y  du c o n c o u r s  i n t e r n e d ' e n t r é e  d e  l ' E c o l e  N a t i on a l e  
d ' A d m i n i s t r a t i o n d e  1 9 8 7  

P r é s i d e n t  d u  j u r y  c h a r g é  d ' é ta b l i r  l a  l i s t e  d e s  c a n d i d a t s  r e t e n u s  
p o u r  l ' a c c è s  au g r ad e  d ' a t t ac h é  p r i n c i p a l  d ' a dm i n i s t r a t i o n c en t r a _  
a u  C o n s e i l  d ' E t a t  a u  t i t r e  d e  l ' a n n é e  1 9 8 7 .  



N o  8 9 - 1 1 2 9 , ma i 1 9 8 9  A . N .  Bouches -du-Rh ô n e  
( 6 ème c irconscript ion ) 

PROJET A 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL , 

Vu l a  requête présentée par Mons i eur Guy 
TEI S S IER , demeurant à Mars e i l l e  ( Bouches - du -Rhône ) ,  dép o s ée à 
la préfecture des Bouches-du-Rhône le 9 f évrier 19 8 9 , 
enregistrée au secrétariat général du Conse i l  constituti o nnel 
le 13 février 19 8 9  et tendant à l ' annulation des opérati ons 
él ectoral e s  auxquel l es i l  a été procédé les 2 2  et 
29 j anvi e r  1 9 8 9  dans la s ixième circonscripti on des 
Bouches-du -Rhône pour la dés ignat ion d ' un député à 
l ' Assemb l ée nat ionale ; 

Vu les  observations en défense présentées par 
Mons ieur Bernard TAPIE , député , enregistrées comme c i -d e ssus 
le 24 f évrier 1 9 8 9  

Vu l e s  observations présentées p a r  l e  Min i s t re de 
l ' intérieur , enregistrées comme c i -dessus le 1 4  mars 1 9 8 9  et 
la réponse à ces observat ions présentée par Mons i eur Guy 
TEISS IER enregistrée comme c i -dessus le 2 8  mars 1 9 8 9  

Vu l es observati ons présentées par Mons ieur Guy 
TEIS S IER , enregistrées comme ci -dessus l e  14 mars 19 8 9  et l es 
répons e s  à ces observati ons présentées p a r  Mon s i eur Bern a rd 
TAPIE , enregistrées comme c i -dessus l es 3 1  mars et 
5 avri l  1 9 8 9  ; 

Vu l es nouvel l es observat ions présentées p ar 
Mons ieur Guy TEI S S IER , enregistrées comme c i-dessus l e  
1 9  avri l  1 9 8 9  ; 

Vu l es autres p ièces produites et j o intes au 
dossier 

Vu l ' article 5 9  de la Constitut i on ; 

Vu l ' ordonnance n ·  5 8 - 1 0 6 7  du 7 novembre 1 9 5 8  
portant l o i  o rganique sur l e  Cons eil constitut ionnel 

Vu le code él ectoral ; 

. . .  1 ... 
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Vu l a  l oi n ·  8 6 - 1 0 6 7  du 3 0  septembre 1 9 8 6  
re lative à l a  l iberté de communication modi fiée par l a  l o i  n ·  
8 6 - 12 1 0  du 2 7  novembre 1 9 8 6  et par l a  loi n ·  8 9 - 2 5  du 
1 7  j anvier 1 9 8 9 , notamment ses a rtic les 1er , 1 6  et 6 2  

Vu l e  règl ement appl icable à l a  procédure suiv i e  
devant l e  Con s e i l  constituti onnel pour l e  contenti eux d e  
l ' é l ecti on des députés e t  d e s  sénateurs ; 

Le rapporteur ayant été entendu 

- SUR LES MOYENS TIRES DE MANOEUVRES DE PROPAGANDE 

Cons idérant que l ' a f firmation de Mons i eur TAPI E  

repr i s e  dans u n  quotidien l ocal daté du 2 4  j anvier 1 9 8 9 , 

relative à l ' attitude du requérant concernant l a  Républ i que 

Sud-Africa ine n ' a  fait que reprendre un argument ,polémique 

déj à ut i l i s é  contre Mon s i eur TEI S S IER et auquel celui- c i  a eu 

maintes occas i ons de répl iquer par les voies de son cho ix ; 

Cons idérant que l es propo s tenus par Mon s ieur 

TAPIE sur l e s  antennes d ' une société national e  de programme 

l e  2 5  j anvi er 1 9 8 9  au suj et de l a  disparition d ' envel oppes 

non ut i l i s é e s  dans l e  bureau de vote 9 2 3  à l ' i s sue du p remier � F "" t ) ·�- -� tt�>l 'f����t# :f, >Vif.:c:i. 
tour de s crutin� re�nt d ' une polémique él ectora l e  plutôt 

vive mais n ' ont pas constitué une manoeuvre t endant à a l térer 

la s incérité du s crut in ; 

. . .  1 . . .  
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- SUR LES MOYENS T IRES D ' IRREGULARITES DANS LA CAMPAGNE 
ELECTORALE : 

Con s idérant que si  l e  requérant fait état d ' une 

particul ière s o l l ic itude à l ' égard de Mon s i eur TAPIE de d eux 

hebdomadaires dans l eurs l ivraisons respectives des 2 1  et 

2 8  j anvier 1 9 8 9 , aucun texte l égislatif n ' impose aux organes 

de pres se de rendre compte de la campagne él ectora l e  de tous 

les  candidats ni ne l eur interdit de marquer une p ré férence 

p our l ' un d ' eux ; 

Cons idérant que s i  Monsieur TE{SS IER fait val o i r  

qu ' un chaîne nat iona l e  d e  télévis ion a consacré � e  

2 6  j anvier 1 9 8 9  une émiss ion à Mons ieur TAP I E , i l  résulte de 

l ' instruct ion que cette chaîne a di ffus é l e  même j our un 

entretien avec l e  requérant à une heure de fort e  audience 

Cons idérant par a i l l eurs , que la c i rconstance que 

l e  nom de Mons i eur TAPIE ait été mentionné p a r  une stat i on de 

rad i o  périphérique c omme 

invités à de précédentes 

ayant figuré au pombre d� ses 
f/!C �j\�\  � 'lf �{ ( .. A .. 

émiss ions n ' a  p� e��r-cé d ' influence 
--- · 

_.. 

--------·--·-----..... ·--�---·--.--"·-··��---�-� .. ---·-·· 

notab l e  sur l ' i s sue du scrutin ; 

••o.,o�-�u•-----··---••, 

Cons idé rant que , selon le requérant , l a  

pub l ication par u n  quot idien l ocal , d ' une p a rt , d e  deux 

app e l s  d ' un con se i l l er municipal membre du centre des 

Démocrates sociaux invitant à voter pour Mons i eu r  TAPIE et , 

d ' autre part , d ' un e  page intitu l ée " Bon annive rs aire Mons ieur 

TAPIE " ,  a constitué une violation des d i spos i t ions de 

. . .  1 . . .  
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l ' art i c l e  L .  5 2 -1 du code él ectoral qui prohibent pendant la 

durée de la campagne l ' ut i l i sation , à des fins de p ropagande 

él ectoral e ,  de tout procédé de pub l i c ité commerciale par voie 

de presse qu ' à  l es supposer établ ies , l e s  i rrégularités 

invoquées n ' ont pu , eu égard au contenu des insertions 9t,�'V ·�� 

incriminées ,  exercer une influence déterminante sur l e  ��s 

tlUSCI'ut in ; 

- SUR LE MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DE LA LOI ORGANI QUE 
N o  8 8 -2 2 6  DU 11 MARS 1 9 8 8  

. 

Cons idérant que l e  requérant souti ent que l es 

dépenses de campagne du candidat procl amé élu ont excédé l e  

plaf ond des dépenses de propagande él ectora l e  f ixé par l a  l o i  

organique d u  1 1  mars 1 9 8 8  et , qu ' en raison de cette rupture 

de l ' éga l ité des moyens d ' expres s ion entre l es candidat s , 

l ' él ection de Mons i eur TAPIE doit être annu l ée 

Considérant que l ' article L . O .  1 6 3 - 1  aj outé au 

code é l ectoral par l ' article 7 de l a  loi organique n o  8 8 -2 2 6  

du 1 1  mars 1 9 8 8  fait obl igat ion à chaque candidat à 

l ' élection des députés d ' étab l i r  un compte de campagne 

retraçant , " se l on l eur ori gine , l ' ensemb l e  des recette s  

perçues et , s e l on l eur nature , l ' ensemb l e  des dépenses 

e ffectuées e n  vue de son él ection par lui -même ou pour s on 

compte dans l es tro i s  mois précédant l e  scruti n "  ; qu ' en 

vertu de l ' art i c l e  L . O .  1 6 3 -2 aj outé éga l ement au code 

él ectoral par la l o i  organique précitée , les dépenses de 

. . .  1 . . .  
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campagne d ' un candidat , autres que les dépens es de propagande 

directement prises en charge par l ' Etat , ne peuvent dép a s s er 

un p l afond de 5 0 0 . 0 0 0  F ,  dont l ' actual isation est prévue 

chaque année en fonction de l ' évolution des prix à l a  

consommat i on des ménages ; que l ' articl e L . O .  1 7 9 - 1 ,  

p arei l l ement aj outé au code él ectoral , prescrit à chaqu e  

candidat présent au premier tour d e  scrut in de déposer à l a  

préfecture , dans l es trente j ours qui suivent l e  tour de 

scrutin où l ' élection a été acquis e ,  l e  compte de sa 

campagn e , présenté par un memb re de l ' ordre des experts 

comptabl e s  et des comptab les agréés et accompagn$ , c omme i l  

est dit a u  premier a l inéa d e  l ' article L . O .  1 7 9 - 1 , " de s  

j us t i ficat i fs d e  ses recettes ainsi que d e s  factures , d ev i s  

e t  autres documents d e  nature à étab l ir l e  montant d e s  

dépens es p ayées o u  engagées par lui o u  par s o n  mandat a i re "  

qu ' il est prévu au deuxième a l inéa de l ' art ic l e  L . O .  1 7 9 - 1  

que l e s  c omptes de campagne des candidats pro c l amés élus et 

l es pièces j ustif icat ives s ont transmis au bureau de 

l ' As s emb l é e  national e  ; qu ' aux termes du tro i s ième a l inéa du 

même a rt i c l e  " l es comptes de campagne sont communi qués ,  sur 

l eur demande , au Conse i l  constitutionnel ou aux autorités 

j ud i c i a i re s " ; qu ' enfin , s e l on l ' article L.  1 6 7  du code 

él ectoral dans sa rédaction issue de l ' art i c l e  6 de l a  l o i  

n ·  8 8 - 2 2 7  du 1 1  mars 1 9 8 8  l e  dépassement du p l a f ond des 

dépenses autorisées entra îne l a  perte pour l ' intéres s é  du 

dro it au remboursement par l ' Etat , sur une base forfaitai r e , 

des dépenses de campagne qu ' il a exposées ; 

. . .. 1 . . .  
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Cons idérant qu ' i l résul te de l ' ens emb l e  de ces 

dispo s it i ons que l e  fait pour un candidat à une é l ect ion 

législ ative de ne pas se conformer au p l a fonnement de ses 

dépenses de propagande est susceptibl e d ' entraîner 

l ' annu l a t i on de s on él ection , dès l ors qu ' il apparaîtrai t  que 

cette irrégul arité a a f fecté l a  l iberté de cho ix des 

é l ecteurs ou l a  s incérité du scrutin ; 

Cons idérant que Monsieur TAPIE a produit devant 

l e  Cons e i l  constituti onnel le compte de sa campagne 

é l ectora l e  ; que ce compte , ainsi que l ' exige l ' a rt i c l e  

L . O .  1 7 9 - 1  du code él ectoral , a été présenté p�r u n  membre de 

l ' ordre des experts comptab les et des comptabl e s  agréés et 

est accompagné des j ustificat i fs des recettes a i n s i  que des 

factures ,  devis et autres documents pour un montant d e  

dépenses inférieur a u  p l a fond fixé p a r  l a  l o i  organique 

Con s idérant que Mons ieur TEI S S I ER a communi qué au 

Cons e i l  constituti onne l , sur sa demande , s on propre c ompte de 

campagne ; que ce compte , présenté dans la forme exigée par 

l ' art i c l e  L . O .  1 7 9 - 1  du code él ectora l , retrace des 

opérat i ons de dépenses pour un montant inférieur au p l afond 

l égal ; 

Cons idérant qu ' il résulte de l ' instruct i on que 

certaines dépense s  l iées à des réunions et mani festat i ons de 

s outien à l a  candidature de Mons ieur TAPI E ,  n ' apparai s s ent 

pas dans l e  compte de campagne présenté p a r  celui-ci , au 

mot i f  que ces dépenses ont été supportées directement par des 

t iers 

. . .  1 . . .  
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Cons idérant qu ' i l res s ort tant du p remier a l inéa 

de l ' a rt i c l e  L . O .  1 7 9 - 1  du code électoral que des 

dél i bérat i ons du Parl ement l ors de l ' adopti on de la  l o i  

organiqu e  du 1 1  mars 1 9 8 8 ,  que ,  p our l ' étab l i s s em ent d e  son 

compte de campagne , un candidat ne doit j us t i f i e r  que l es 

" dépenses payées ou engagées par lui ou par s on mandata ire " 

qu ' a ins i ,  en l ' état des textes appl icabl es , i l  n e  p eut être 

fait gri e f  à un candidat de ne pas inscrire dans son c ompte 

de c ampagne des dépenses e ffectuées par des tiers ; 

Considérant par a i l l eurs que Mons i eur TEI S S IER 

n ' a  p a s  davantage fait figurer dans l e  compte de sa c ampagne 

des dépens es , égal ement e ffectuées en sa faveur par des 

t iers , et  d ' une importance sens ibl ement comparabl e  à c e l les 

dont i l  dénonce l ' absence de prise en cons idérat ion par 

Mon s i eur TAPIE ; 

Con s idérant qu ' i l suit de l à  gue l e  moyen t iré de 

l a  v i o l at i on de l a  loi  organ iqu e  du 11 mars 1 9 8 8  d o it être 

écarté ; qu ' indépendamment de l ' app l ication des prescriptions 

de ce dern i er texte , i l  échet au Conseil constitut i onnel de 

relever que l a  campagne dével oppée par des tiers en f av eur de 

la candidature de Mons ieur TAPI E  n ' a  pas , dans l es 

circonstances de l ' espèce , porté atteinte à l a  l ibert é  de 

choix des él ecteurs � à l a  s in cérité du scrutin ; 
� 

Cons idérant qu ' il résulte de tout ce qui précède 

et sans qu ' il y ait l ieu pour l e  Conseil  constitut i onnel de 

procéder au suppl ément d ' instruction s o l l icité par Mon s i eur 

TEI S S IER , que l a  requête susvisée doit être rej etée ; 

. . .  1 . . .  
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Article premi er . - La requête de Mons ieur Guy TEI S S IER est 
rej etée . 

Article 2 . - La présente décis ion sera noti fiée à l ' As s emblée 
national e  et publ iée au Journal Off iciel de la  Répub l ique 
françai s e . 

séance du 
Dél ibéré par le Conseil  consti tu t i onnel dans s a  

, o ù  s i égeaient MM .  



N o  8 9 - 1 1 2 9 ,  ma i 1 9 8 9  A . N .  Bouches-du-Rhône 
( 6 ème c irconscript i o n )  

PROJET B 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNE L ,  

Vu l a  requête présentée p a r  Mon s i eur Guy 
TEISS IER , d emeurant à Mars e i l l e  ( Bouches - du-Rhône ) , déposée à 
l a  pré fecture des Bouches-du-Rhône le 9 février 1 9 8 9 , 
enregistrée au secrétariat général du Conse i l  constituti onnel 
le 13  février 1 9 8 9  et tendant à l ' annul ation des opérations 
él ectoral es auxquel l es i l  a été procédé l es 2 2  et 
2 9  j anvi er 1 9 8 9  dans la s ixième c irconscripti on des 
Bouches-du -Rhône pour l a  dés ignation d ' un député à 
l ' As semb l ée nationale ; 

Vu l es observations en défense présentées par 
Monsieur Bernard TAPIE , député , enregistrées c omme c i -dessus 
l e  24 f évri e r  1 9 8 9  

Vu l es observations présentées p a r  l e  Ministre de 
l ' intérieur , enregistrées comme c i -dessus le 1 4  mars 1 9 8 9  et 
l a  réponse à ces observations présentée par Mon s i eur Guy 
TEI S S IER enregi strée comme ci-dessus l e  2 8  mars 1 9 8 9  

Vu l es observations présentées p a r  Mon s i eur Guy 
TEISS IER , enregi strées comme ci-dessus l e  1 4  mars 1 9 8 9  et l es 
réponses à c e s  observations prés entées par Mons i eur Bernard 
TAPIE , enregistrées comme c i-des sus les  3 1  mars et 
5 avr i l  1 9 8 9  ; 

Vu l es nouve l l es observations présentées par 
Mons ieur Guy TEI S S IER , enregistrées comme c i -des sus l e  
1 9  avri l  1 9 8 9  ; 

Vu les autres p ièces produites et j ointes au 
doss ier 

Vu l ' article 59 de l a  Constitut ion ; 

Vu l ' ordonnance n o  5 8 - 1 0 6 7  du 7 novembre 1 9 5 8  
portant l o i  o rganique sur l e  Conseil const itut i onnel 

Vu le code él ectoral ; 
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Vu l a  l o i  n '  8 6 - 1 0 6 7  du 3 0  septembre 1 9 8 6  
rel at ive à l a  l iberté de communication mod i f i ée par l a  l o i  
n ' 8 6 - 1 2 1 0  du 2 7  novembre 1 9 8 6  et par l a  loi  n '  8 9 - 2 5  du 
17 j anvier 1 9 8 9 ,  notamment ses articl es 1er , 16 et 6 2  

Vu l e  règl ement app l i cabl e  à l a  procédure s u ivie 
devant l e  Conse il constitutionne l pour l e  contenti eux d e  
l ' é l ection d e s  députés e t  des s énateurs ; 

Le rapporteur ayant été entendu 

- SUR LES MOYENS TIRES DE MANOEUVRES DE PROPAGANDE 

Considérant gue l ' a f f i rmation de Monsi eur TAPI E  

rep r i s e  dans u n  quotidien l ocal daté d u  2 4  j anvier 1 9 8 9 , 

rel a t ive à l ' attitude du requérant concernant l a  R épubl ique 

Sud-Africaine n ' a  fait que reprendre un argument pol émi qu e  

déj à uti l isé contre Monsieur TEI S S IER et auquel c e l u i - c i  a eu 

maintes occa s i ons de répliquer par les vo ies de s o n  cho ix ; 

Considérant que les propos tenus par Mons i eu r  

TAPI E  sur l es antennes d ' une société national e  de programme 

l e  2 5  j anvier 1 9 8 9  au suj et de l a  disparition d ' envel oppe s  

non ut i l i s ées dans l e  bureau d e  vote 9 2 3  à l ' issu e  d u  premier 

tour d e  scrut in rel èvent d ' une p o l émique é lectora l e  p l utôt 

vive mais n ' ont pas const itué une manoeuvre tendant à a lt érer 

la s incérité du scrutin ; 
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- SUR LES MOYENS T IRES D ' IRREGULARITES DANS LA CAMPAGNE 

ELECTORALE : 

C ons idérant que s i  l e  requérant fait état d ' un e  

part i cu l ière s o l l i citude à l ' égard d e  Mon s i eur TAPIE d e  deux 

hebdomadaires dans l eurs l ivra isons respectives des 2 1  et 

2 8  j anvier 1 9 8 9 , aucun texte l égislat i f  n ' impose aux organes 

de pre s s e  de rendre compte de l a  campagne é l ectora l e  de t ous 

l e s  candidats n i  ne l eur interdit de marquer une préf é rence 

pour l ' un d ' eux ; 

Cons idérant que s i  Monsieur TES S IER fait v a l o i r  

qu ' un chaîne nationa l e  de t é l évision a consacré l e  

2 6  j anvier 1 9 8 9  une émi s s i on à Monsieur TAPI E , i l  résulte d e  

l ' instruct ion que cette cha îne a di ffusé l e  m ême j our un 

entret i en avec le requérant à une heure de forte audi ence ; 

Considérant par a i l l eurs , que l a  c i rconstance que 

l e  nom de Mons ieur TAPIE ait été ment ionné par une stat i on de 

rad i o  périphérique comme ayant figuré au nombre de ses 

invités à de précédentes émiss ions n ' a  p a s  exercé d ' i n f l u ence 

notabl e  sur l ' issue du s crutin ; 

Cons idérant que , selon l e  requérant , l a  

pub l i ca t i on par un quotidien l oca l , d ' un e  part , d e  deux 

app e l s  d ' un cons e i l l e r  municipal membre du centre des 

Démocrates sociaux invitant à voter pour Mons ieur TAPIE e t , 

d ' autre part , d ' une page intitulée " Bon annivers a ire Mon s ieur 

TAPI E " , a constitué une violat ion des dispos itions de 

. . .  ; . . .  
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l ' art i c l e  L .  5 2 - 1  du code él ectoral qui prohibent pendant l a  

durée de l a  campagne l ' ut i l i sation , à d e s  fins d e  propagande 

él ectora l e , de tout procédé de pub l i c ité commerci a l e  par voie 

de press e  qu ' à  l es supposer étab l ies , l es i rrégu l arités 

invoquées n ' ont pu , eu égard au contenu des insertions 

incriminées , exercer une influence déterm inante sur le  sens 

du scruti n  ; 

- SUR LE MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DE LA LOI ORGANIQUE 
N o  8 8 - 2 2 6  DU 11 MARS 1 9 8 8  

Considérant que l e  requérant sout i ent que l e s  

dépenses d e  campagne du candidat proclamé élu ont excédé l e  

pla fond des dépenses de propagande él ectoral e  fixé p a r  l a  l o i  

orga n i que du 1 1  mars 1 9 8 8  et , qu ' en rai s on de cette rupture 

de l ' égal i t é  des moyens d ' express i on entre l e s  candidats , 

l ' él ection de Mons i eur TAPIE doit être annulée 

Considérant que l ' art i c l e  L . O .  1 6 3 - 1 aj outé au 

code é l ectoral par l ' article 7 de l a  loi  organi que TI 0  8 8 - 2 2 6  

du 1 1  mars 1 9 8 8  fait obl igation à chaqu e  candidat à 

l ' él ection des députés d ' établir un compte de campagn e 

retra çant , " se l on l eur origine , l ' ensemb l e  des recettes 

perçues et , s e l on l eur nature , l ' ensemb l e  des dépens e s  

effectuées en vue de s o n  élection par lui -même o u  p o u r  s on 

compte dans l es troi s  mois précédant l e  s cruti n "  ; qu ' en 

vertu de l ' article L . O .  1 6 3 -2 a j outé égal ement au code 

él ectoral par la loi organique précitée , l es dépens e s  d e  
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campagne d ' un cand idat , autres que les dépenses de propagande 

d irectement pri ses en charge par l ' Etat , ne p euvent dépasser 

un p l a f ond de 5 0 0 . 0 0 0  F ,  dont l ' actua l i sation est p révue 

chaque année en f onction de l ' évolut i on des prix à l a  

consommation des ménages ; que l ' article L . O .  1 7 9 - 1 , 

pare i l l ement aj outé au code é lectoral , prescrit à chaqu e  

candidat présent a u  premier tour d e  scrutin de déposer à l a  

pré fecture , dans l es trente j ours qui suivent l e  tour de 

scrutin où l ' électi on a été acqu i s e , le c ompte de s a  

campagne , présenté par u n  membre d e  l ' ordre d e s  experts 

comptabl es et des comptabl es a gréés et accompagné , comme il 

est d it au prem i er al inéa de l ' art i c l e  L . O .  1 7 9 - 1 ,  " de s  

j ust i f i cati fs de s e s  recettes a ins i que des factures , devis 

et autres documents de nature à établir le montant des 

dépenses payées ou engagées par lui ou par s on mandataire "  

qu ' i l e s t  prévu a u  deuxième a l inéa d e  l ' art i c l e  L . O .  1 7 9 - 1  

que l es comptes d e  campagne des cand idats proc l amés élus et 

l es p ièces j usti f i catives sont transmis au bureau de 

l ' Assemblée nat i onale ; qu ' aux termes du tro i s i ème a l inéa du 

même art i c l e  " les comptes de campagne sont c ommuni qu é s , sur 

l eur demande , au Conseil  constitutionnel ou aux autorités 

j ud i c ia i res " ; qu ' en f in , selon l ' article L .  1 6 7  du c ode 

é l ectoral dans sa rédacti on i ssue de l ' art i c l e  6 de la loi 

TI 0  8 8 - 2 2 7  du 1 1  mars 1 9 8 8  l e  dépassement du p l afond des 

dépenses autorisées entraîne la perte pour l ' intéres s é  du 

droit au rembours ement par l ' Etat , sur une base f o r f a itaire , 

des dépenses de campagne qu ' il a exposées ; 

. . .  1 . . . 
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Cons idérant gue ,  par ces dispos itions , l e  

l égislateur a ,  conformément à l ' obj ect i f  d e  transparence 

f inanc ière de la vie pol itique €�;i
-�a�=�' entendu 

f aire obl igation à tout candidat à une é l ection légi s l at ive 

d ' étab l ir un compte de campagne retraçant , comme l e  prescrit 

l ' article L . O .  1 6 3 - 1 précité , " l ' ensemb l e  des dépenses 

ef fectuées en vue de son é l ection par lui -même ou p our s on 

compte " ; qu ' i l ressort de ces dernières dispos i t i ons , 

rapprochées de c e l l es du premi er al inéa de l ' art i c l e  

L . O .  1 7 9 - 1  d u  c o d e  él ectoral e t  éclairées par l es 

dél ibérations du Parl ement l ors de l ' adoption de l a  l o i  

organique du 1 1  mars 19 8 8 , gue do ivent être retracées dans l e  

compte d e  campagne toutes l es dépenses exposées en vue d e  

l ' élection d ' un candidat dans l es tro is moi s  précédant l e  

scrut in , à l ' except ion des dépenses engagées à s on insu , ou 

de cel les gui ont été directement supportées par un part i  ou 

groupement pol i t i que agis sant dans le cadre défini par 

l ' article 4 de la Constitution ; 

Cons idérant en outre qu ' i l résulte de l ' ensemble 

des d i spositions précitées de la loi organi que du 

1 1  mars 1 9 8 8  gue l e  fait pour un candidat à une é l ection 

l égisl at ive de ne pas se conformer au p l a fonnement de ses 

dépenses de propagande est sus c ept ible d ' entraîner 

l ' annu l ation de s on él ection , dès l ors qu ' il apparaîtrait que 

cette irrégularité a a ffecté l a  l iberté d e  cho i x  des 

é l ecteurs o u  l a  s incérité du scrutin ; 

. . 1 . . .  
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Cons idérant gue Mons ieur TAPIE a produit devant 

le Cons eil  constituti onnel l e  compte de sa campagne 

é l ectora l e  ; que ce compte , a i n s i  gue l ' exige l ' art i c l e  

L . O .  1 7 9 - 1  du code él ectora l , a été présenté p a r  u n  membre de 

l ' ordre des experts comptabl e s  et des comptab l e s  agréés et 

est accompagné des j ust i f i cat i fs des recettes a in s i  que des 

factures , devis et autres documents j usti f iant un montant de 

dépenses inférieur au p l a fond f ixé par l a  l o i  orga n i qu e  ; 

Cons idérant gue certaines dépenses l ié e s  à des 

réuni ons et man i festat ions de s outien à la candidature de 

Monsieur TAPIE n ' apparais sent pas dans l e  compt e  de c ampagne 

présenté par l ' i ntéressé a l ors gue de tel l es dépens e s , gui 

n ' ont été , ni e f f ectuées à son insu , n i  supportées 

d i rectement par un part i ou un groupement p o l i t i que , 

entra ient dans l e  champ d ' app l i cat ion de l ' art i c l e  L . O .  1 6 3 - 1  

du code é l ectoral qu ' il s ' ensuit qu ' i l y a eu dép a s s ement 

du p l a fond f ixé par l ' art i c l e  L . O .  1 6 3 - 2 du même code ; 

Cons idérant toutef o i s  gue ,  dans l e s  c irconstances 

de l ' espèce et eu égard notamment au fait gue ne f i gu rent pas 

davantage dans l e  compte de campagne de Mons i eur TEIS S I ER des 

dépenses anal ogues et d ' un e  impo rtance c omparabl e  à c e l l es 

que Mons ieur TAPI E  a omis de retracer dans son propre c ompte , 

l ' appl ication erronnée faite d e s  dispositions de l ' a rt i c l e  

L . O  1 6 3 - 1  d u  code él ectoral n ' entra îne pas , a u  c a s  présent , 

l ' annu l ation de l ' élection du c andidat procl amé élu ; 
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8 -

Cons idérant qu ' i l résulte de tout ce qui précède 

et sans qu ' il y a it l ieu pour l e  Conseil  constitutionnel de 

procéder au suppl ément d ' instructi on soll icité par Mon s i eur 

TEI S S IER que la requête susvisée doit être rej etée 

D E C I D E 

Art i c l e  premi er . - La requête de Mons i eur Guy TEI S S IER est 

rej etée . 

Articl e 2 . - La présente décision s era not i f i é e  à l ' As s emblée 

nat iona l e  et pub l iée au Journal O f f iciel de la Répub l i que 

françai s e . 

séance du 

Dél ibéré par l e  Conse i l  constitutionnel dans sa 

, où s i égeaient MM . 


